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PRESENTATION DU TERRITOIRE 
 

Capitale administrative du Maine-et-Loire, deuxième agglomération des Pays-de-la-
Loire et troisième ville du Grand ouest après Nantes et Rennes, 18ème ville de France 
et 22ème agglomération par sa population, Angers Loire Métropole regroupe 
aujourdôhui 30 communes1 sur un territoire de plus de 550 km². 
 

 
                                                             
1
 Deux communes nouvelles ont vu le jour au 1

er
 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tǊǳƛƭƭŞ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : Longuenée-en-Anjou, regroupement des communes de La Meignanne, Le Plessis-Macé, La 

Membrolle et Pruillé, et Verrières-en-Anjou regroupement de Saint-Sylvain-ŘΩ!ƴƧƻǳ Ŝǘ tŜƭƭƻǳŀƛƭƭŜǎ-les-Vignes. 
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Démographie 

Une hausse de la population modérée 

On dénombre 271 405 habitants dans les 30 communes dôAngers Loire M®tropole (ALM) en 2016 au 
dernier recensement (Insee, RP 2013). La ville dôAngers accueille d®sormais 150 125 habitants. 

Si la population augmente tr¯s l®g¯rement dans lôagglom®ration, de +1% par rapport ¨ 2007 (soit 
+0,2% en moyenne chaque année), la ville centre perdait plutôt des habitants ces dernières années.  

Nombre d'habitants en 2012 et évolution 2007-2012 (en %/an) 

Territoire Population 2012 Variation 2007-2012 
Evolution annuelle 
2007-2012 (%/an) 

Angers 149 017 -2 091 -0,28 

Angers Loire Métropole 269 340 2 547 0,19 

Pôle métropolitain Loire Angers 315 408 4 013 0,27 

Département Maine-et-Loire 795 557 24 780 0,63 

Région Pays-de-la-Loire 3 632 614 150 020 0,85 

France métropolitaine 63 375 971 1 580 421 0,51 

© aura ς Source : INSEE, RP 2007-2012, exploitation principale     
 

Une croissance démographique dans la moyenne des autres agglomérations 

La croissance d®mographique dôALM est donc inf®rieure ¨ la plupart des autres grands territoires mais 
finalement conforme à la trajectoire des autres agglomérations comparables. La dynamique 
d®mographique dôALM est ainsi moins forte que pour Tours ou Orl®ans mais sup®rieure à celle de 
Dijon, Caen et Nancy. 
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Le Pôle centre
2
, cîur de lôagglom®ration 

Avec environ 217 000 habitants, dont près de 150 000 pour la seule ville dôAngers, les neuf communes 
du Pôle centre ï Angers, Avrillé, Beaucouzé, Bouchemaine, Ecouflant, Les Ponts-de-Cé, Montreuil-
Juigné, Saint-Barthélemy-d'Anjou et Trélazé ï représentent 81% de la population de lôagglom®ration. 

 

Une densité très élevée dans le Pôle centre 

Comparativement ¨ dôautres agglomérations, Angers Loire Métropole est un territoire relativement peu 
dense avec moins de 500 habitants au km² compte tenu dôune superficie sup®rieure ¨ de nombreuses 
autres intercommunalités. 

 

En toute logique, le cîur urbain de lôagglom®ration compos® de la ville dôAngers et dôun Pôle centre 
regroupant huit communes limitrophes ï Angers, Avrillé, Beaucouzé, Montreuil-Juigné, Bouchemaine, 
Les Ponts-de-Cé, Trélazé, Saint-Barthélemy-dôAnjou, Ecouflant ï affiche la plus forte densité. 

Inversement, la densité est moindre dans les polarités ï 7 communes concernées sur ALM (cf. SCoT 
du Pôle métropolitain Loire Angers) ï et les autres communes. 

 

 
 
© aura ï Source : Insee, données carroyées 2010 (sauf Pruillé) 

 

                                                             
2 [Ŝ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ Řǳ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 

Loire Angers et ses 54 communes. 
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Un solde naturel qui compense tout juste le déficit migratoire 

Le solde naturel, principal moteur de la croissance démographiqueé qui sôessouffle 

Entre 2006 et 2011 la croissance d®mographique dôAngers Loire M®tropole est principalement 
alimentée par lôexc®dent naturel (plus de naissances que de d®c¯s), qui compense le déficit migratoire 
(plus de d®parts que dôarriv®es de population sur le territoire). Entre 2006 et 2011, Angers Loire 
Métropole perd environ 6 016 habitants (déficit migratoire), compensée par un excédent naturel de 6 
364 habitants. 

 

Toutefois on constate quôavec le temps lôexc®dent naturel a tendance ¨ se r®duire, avec une diminution 
des naissances un peu plus rapide que celle des décès (1,7 naissance pour 1 décès entre 2006 et 2011 
contre 2,1 dans les années 80). 

 

 
© aura ï Source : Insee 

 

Un déficit migratoire pour la plupart des agglomérations  

Comme pour lôagglom®ration dôAngers, la majeure partie de la croissance d®mographique des autres 
agglomérations est alimentée par un exc®dent naturel. A lôexception de Rennes et de Clermont-
Ferrand, les agglomérations enregistrent un déficit migratoire, provenant de départs de populations des 
villes centres vers la périphérie des agglomérations. 

 

Lôagglom®ration angevine subit en effet un départ de population vers les communes extérieures à 
lôagglom®ration. Cet exode est li® ¨ la p®riurbanisation, des m®nages quittant lôagglom®ration pour 
sôinstaller aux franges ou ¨ sa p®riph®rie. 

 

Migrations résidentielles vers Angers : le poids de Paris et Nantes 

Si le solde migratoire est globalement d®ficitaire pour lôagglom®ration, en revanche la grande majorité 
des nouveaux habitants angevins arrivent principalement des aires urbaines de Paris et Nantes, avec 
près de 9 250 nouveaux résidents (soit 17% des nouveaux arrivants).  

 

Les nouveaux habitants de lôagglom®ration provenant dôun autre d®partement sôinstallent prioritairement 
dans la ville centre. En effet, 78% de ces nouveaux habitants sôinstallent ¨ Angers et ils repr®sentent 
près de 18% de la population. La ville-centre joue donc le r¹le de porte dôentr®e pour les nouveaux 
arrivants. 
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Des ®volutions d®mographiques h®t®rog¯nes entre les communes dôAngers Loire M®tropole  

Entre 2006 et 2011, le nombre dôhabitants a l®g¯rement diminu® dans le Pôle centre (-0,2% / an en 
moyenne) et augment® dans les autres communes de lôagglom®ration (+0,8% / an). 

Le repli du nombre dôhabitant dans le P¹le centre ces dernières années est majoritairement dû à la 
baisse de population de la ville dôAngers (3 500 habitants de moins environ entre 2006 et 2011

3
), et 

dans une moindre mesure dans la commune de Saint-Barthélemy-dôAnjou (-475 habitants, ce qui 
représente plus de 5% de la population communale).  

 

Les communes de Soulaines-sur-Aubance (-0,8% / an) et de Sainte-Gemmes-sur-Loire (-0,7% / an) ont 
également connu des variations à la baisse relativement importante de leur population. Enfin pour 
Béhuard, Savennières et Saint-Sylvain-d'Anjou la baisse de population est moins prégnante. 

 

Toutes les autres communes de lôagglom®ration ont vu leur population augmenter, certaines port®es 
par un fort excédent migratoire, démontrant ainsi toute leur attractivité pour de nouvelles populations : 
en particulier La Membrolle-sur-Longuenée, Saint-Jean-de-Linières, Saint-Clément-de-la-Place, 
Bouchemaine, Feneu, ou Avrillé.  

 

 
 

 

Périurbanisation et croissance démographique des communes périphériques  

Ce phénomène de périurbanisation se joue à plusieurs échelles : au sein de lôagglom®ration dôAngers 
vers les franges, et de lôagglom®ration vers lôext®rieur, de proche en proche.  

Concernant les flux migratoires, depuis les années 2000 on constate davantage de départs que 
dôarriv®e dans lôagglom®ration, tendance qui sôest accentu®e au cours de la p®riode 2006-2011.  

 

                                                             
3
 Attention : les premières estimations du dernier recensement, pour lequel seules les données sur la population 

2012 sont disponibles, semblent atténuer ce phénomène de décroissance démographique a fortiori sur le Pôle 

centre et Angers. 
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Malgr® une croissance h®t®rog¯ne des communes au sein de lôagglom®ration, dôune mani¯re g®n®rale 
se sont les polarit®s qui contribuent le plus ¨ la croissance d®mographique dôALM ainsi que certaines 
communes du pôle centre : Bouchemaine (+573 habitants depuis 2007), Les Ponts-de-Cé (+475 
habitants en 5 ans), Avrillé (+415 habitants), Montreuil-Juigné (+377), La Membrolle-sur-Longuenée 
(+328). 

 
 

Angers Loire Métropole perd des habitants au profit de communes rurales de plus en plus 

éloignées 

Entre 2003 et 2008,  pr¯s de 19 000 habitants ont quitt® lôagglom®ration pour sôinstaller principalement 
sur les communes limitrophes ¨ lôagglom®ration angevine (Brain-sur-lôAuthion, Cholet, Maz®, Tierc®, 
Beaufort-en-Vallée, Seiches-sur-le-Loir...). 
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Un ph®nom¯ne dô®vasion des jeunes actifs et des familles 

Cette p®riurbanisation lointaine touche particuli¯rement les grands m®nages en qu°te dôaccession ¨ la 
maison individuelle (famille avec plusieurs enfants), a fortiori les couples « bi-actifs » (les deux 
membres ont un emploi) et les catégories les plus modestes. 

En effet, le tiers de lôensemble des départs de lôagglom®ration concerne des couples actifs de 25-34 ans. 

 
© aura ï Source : Insee, fichier détails des migrations résidentielles (2003-2008) 

 

Le cîur dôagglom®ration : un territoire attractif pour les jeunes en formation et les ®tudiants 

1/3 des nouveaux habitants sont des jeunes en formation. Lôagglom®ration angevine tire en effet parti 
de la forte présence universitaire. Mais une fois leur formation achevée les jeunes quittent ALM pour 
poursuivre leurs études, retourner dans leur r®gion dôorigine ou bien trouver un premier emploi dans un 
bassin dôemploi plus ¨ m°me de leur offrir. 

Le nombre de jeunes qui arrivent en formation correspond peu ou prou au nombre dôactifs occup®s qui 
la quitte.  

 
 

© aura ï Source : Insee, fichier détails des migrations résidentielles (2003-2008) 
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Caractéristiques de la population et des ménages 

Structure par âge : un vieillissement de la population qui reste plus jeune que la 
moyenne 

Une population jeune mais qui nô®chappe pas au vieillissement 

Le vieillissement de la population est une tendance de fond qui concerne la plupart des pays européens 
comme la France. 

 

En 2011, on compte près de 58 200 personnes ©g®es de 60 ans et plus dans lôagglom®ration (22% de 
la population dôALM). La projection d®mographique 2007-2042 effectu®e par lôInsee (m®thode 
Omphale2010) confirme la tendance à la croissance démographique du territoire (+0,3%/an) et à son 
vieillissement. La population dôAngers Loire M®tropole de 60 ans et plus augmenterait pour atteindre  
près de 78 600 habitants en 2030, soit 27% de la population (contre 30% en France métropolitaine). 
Les plus de 70 ans connaîtront une hausse de leur volume de 63% entre 2007 et 2030. 

 
Angers Loire M®tropole nô®chappe pas ¨ ce ph®nom¯ne bien que sa population soit plus jeune que la 
moyenne nationale. La population vieillit, mais la part des moins de vingt ans reste cependant élevée. 
Sur Angers Loire Métropole, lôindice de jeunesse qui marque le rapport entre le nombre des moins de 
20 ans et celui des 60 ans et plus, est sup®rieur aux indices observ®s sur lôensemble des autres 
territoires de comparaison. Angers Loire Métropole se distingue par sa forte proportion de jeunes (15-29 
ans), liée notamment à la présence de nombreux étudiants et jeunes en formation sur le territoire, et 
Angers se classe en 5e position parmi les 50 plus grandes aires urbaines pour la part des moins de 20 
ans. 

 

Indice de jeunesse en 2011 

Territoire Indice de jeunesse 

Angers 1,16 

Angers Loire Métropole 1,17 

Département du Maine et Loire 1,16 

Région Pays de la Loire 1,08 

France métropolitaine 1,04 

© aura ï Source : INSEE, RP 2011, exploitation principale 
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Davantage de personnes âgées dans le Pôle centre 

Si la ville dôAngers concentre le plus grand nombre de personnes âgées elle affiche un taux 
relativement faible de 60-74 ans (11,1% en 2011) au regard des communes du Pôle Centre en dehors 
dôAngers (16,6% de la population). 

Evolution de la population des 60-74 ans par territoires dôALM 

En tête 1999 2006 2011 

Angers 16 228 10,7% 15 406 10,1% 16 587 11,1% 

Pôle centre hors Angers 79 86 12,0% 9 487 14,4% 11 239 16,6% 

Polarités 2 132 9,0% 2 628 10,5% 3 477 13,2% 

Autres communes 2 283 10,8% 2 691 11,3% 3 480 14,0% 

Angers Loire Métropole 28 629 10,9% 30 211 11,3% 34 783 13,0% 

© aura ς Source : INSEE, RP 1999, 2006 et 2011, exploitation principale        
 

Une tendance nationale au desserrement des ménages 

Composition familiale au sein de lôagglom®ration 

Lôagglom®ration compte 123 612 ménages en 2011, dont 41,4% de personnes seules (majoritairement 
des femmes), 26% de couples sans enfants (soit environ 31 400 ménages), 22% de couples avec 
enfants (soit environ 27 400 ménages) et 8% de familles monoparentales (soit environ 9 800 ménages). 
 

Reflet de transformations sociales importantes, la composition des ménages et des familles évolue. Le 
nombre de m®nage augmente plus vite que le nombre dôhabitants (respectivement +1,1% contre 
+0,2%/an). Ce phénomène est lié à celui de la baisse de la taille moyenne des ménages occasionnée 
notamment par le vieillissement de la population et le desserrement des ménages. En 2011, Angers 
Loire Métropole enregistre une taille moyenne des ménages (2,09) comparables aux intercommunalités 
de lôOuest mais plus petite que les moyennes départementale, régionale et nationale. 
 

Taille moyenne des ménages en 2011 

Territoire Taille moyenne en 2011 

Angers Loire Métropole 2,09 

Département du Maine et Loire 2,29 

Région Pays-de-la-Loire 2,26 

France Métropolitaine 2,25 

© aura ς Source : INSEE, RP 2011, exploitation principale 
 

Quel que soit le territoire dôobservation, la taille moyenne des m®nages de lôagglom®ration baisse 
régulièrement depuis au moins 1975. Cette taille moyenne des ménages est plus élevée au fur et à 
mesure que lôon sô®loigne de la ville centre : elle est de 1,9 pour Angers contre 2,6 pour les Polarités. 
 

Une géographie du desserrement des ménages plus prégnante dans le Pôle Centre 

Ce constat se vérifie sur le Pôle Centre qui a perdu de la population alors que le nombre de ménages a 
augmenté. A lôinverse, les autres communes du territoire ont enregistré une hausse plus importante du 
nombre dôhabitants que du nombre de ménages, confirmant leur r¹le dôaccueil de m®nages plus 
grands. 
 

Des personnes seules toujours plus nombreuses et de plus en plus âgées 

Selon lôInsee, la part des personnes vivant seules a plus que doubl® entre 1999 et 2011, passant de 13 
à 33%. Sur Angers Loire Métropole, environ 51 000 m®nages se composent dôune seule personne en 
2011. Depuis 2006, leur nombre a progress® dôenviron 3 000. Leur part sô®l¯ve donc ¨ 41,4% en 2011 
contre 40,2% en 2006. 
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Sur Angers Loire Métropole, en 2011 la majorité des personnes seules concerne les 25-39 ans. 
Néanmoins, depuis 2006, le nombre de ménages isolés plus âgés progresse plus vite que les plus 
jeunes : +85 ménages pour les moins de 40 ans contre  +3 066 pour les autres. 

 

Une place pour les familles nombreuses ? 

Lôouest de la France et en particulier Angers Loire métropole se caractérisent par une forte proportion 
de ménages de grande taille, bien supérieure à la moyenne des autres agglomérations comparables. 

 
© aura ï Source : Insee RP 2011, exploitation complémentaire 

 

Angers Loire Métropole conjuguerait donc à la fois une taille moyenne des ménages globalement plus 
faible que la moyenne mais une sur-représentation des familles nombreuses par rapport aux autres 
agglomérations. 

 

Population active 

Une population active résidente stable 

En 2011, la population en ©ge de travailler de 15 ¨ 64 ans r®sidant sur lôagglom®ration comprend pr¯s 
de 124 000 individus dont 106 500 actifs occupant un emploi. Le nombre dôactifs est parfaitement stable 
par rapport à 2006, avec le nombre dôactifs ayant un emploi en l®g¯re baisse (- 2685 individus) tandis 
que dans le même temps le nombre de chômeurs augmentait dans les mêmes proportions. 
 

Un taux dôactivit® en hausse 

Le taux dôactivit®
4
 des 15-64 ans sôest accru entre 2006 et 2011, passant de 68,5 ¨ 69,2%, dôabord 

parce que la population en âge de travailler a reculé, mais aussi en raison de la hausse du taux 
dôactivit® des femmes (66% en 2011 contre 65% en 2006). 

Le vieillissement de la génération du baby-boom entra´ne une progression du taux dôactivité des 
séniors : hausse du nombre dôactifs de 55 ¨ 64 ans, a fortiori chez les femmes. 

Parall¯lement, le nombre dôhommes actifs de 25 ¨ 49 ans baisse fortement, avec près de 4 100 
personnes en moins entre 2006 et 2011 (-5,2%). 

 

                                                             
4
 Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés et chômeurs) et l'ensemble de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Τ ƻƴ ǊŜǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire entre 15 et 64 

ans. 
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Dissociation croissante entre lieux de r®sidence et lieu dôemploi 

Sur Angers Loire Métropole, 47 530 actifs travaillent dans leur commune de résidence, soit 43% en 
2011. Cette part baisse de quatre points par rapport à 2006 (soit 47%). Cette proportion se situe dans la 
moyenne des autres territoires de comparaison (38% département du Maine-et-Loire, 36% Orléans, 
37% Caen, etc. mais 50% à Dijon ou 58% au Mans). 

En 2011, près de 92 000 actifs occupés de 15 ans et plus (dont environ 44 600 mobiles) se déplacent 
dans leur commune ou une autre commune de lôagglom®ration pour se rendre ¨ leur lieu de travail. 
Pr¯s de 26 500 actifs r®sidant dans une autre commune de lôaire urbaine dôAngers viennent travailler 
dans lôagglom®ration. 

 

 
 

La dissociation entre lieu de travail et lieu de résidence se poursuit, conséquence du phénomène de 
périurbanisation lié aux choix résidentiels et à la bi-activité des ménages. 

Globalement, 56% des actifs dôAngers Loire M®tropole quittent leur commune de résidence pour aller 
travailler. Dans certaines communes, ce taux peut atteindre plus de 80%, notamment ¨ lôouest et au 
nord de lôagglom®ration. 

 

Concentration de lôemploi et ®talement r®sidentiel 

Alors que la population ne cesse de se loger de plus en plus loin, lôemploi reste encore largement 
concentré dans le Pôle Centre. 

Angers re­oit chaque jour 11 330 actifs provenant du reste de lôagglom®ration (contre 20 575 en 2006 !) 
et 20 432 actifs quittent Angers pour aller travailler dans une autre commune dôALM (contre 11 307 en 
2006 !), en lien avec la progression des emplois en première couronne. 
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Progression des cadres et professions intermédiaires 

En 2011, sur Angers Loire Métropole, les professions intermédiaires et les employés sont les catégories 
socio-professionnelles les plus représentées avec environ 29% des actifs occupés chacune (soit 57% 
des emplois pour les deux).  

La part des cadres et professions intellectuelle supérieures et des professions intermédiaires augmente 
de 3 points entre 2006 et 2011 ; les cadres et professions intellectuelles supérieures représentent 
désormais près de 19% des actifs dôALM. 

La progression de la part des cadres sôobserve particuli¯rement dans le Pôle Centre hors Angers (+1 
125 actifs entre 2006 et 2011). 

 

 
© aura ï Source : INSEE, RP 2011 - exploitation complémentaire 
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Le taux de féminisation de lôemploi atteint 66% en 2011. Il est en progression et 91% de lôemploi occup® 
par les femmes se situe dans le secteur tertiaire (dont 48% dans lôadministration publique). 

 

Une population globalement de plus en plus qualifiée 

En 2011, 30% de la population dôAngers Loire M®tropole sortie des ®tudes poss¯de un dipl¹me dôun 
niveau équivalent à Bac+2 ou plus (contre 26,5% en 2006). A lôinverse, pr¯s de 15,6% de cette 
population ne possède aucun diplôme (contre 16,3% en 2006), part inférieure à celle du département 
(18,9%). 

 

Cette augmentation g®n®rale du niveau scolaire est dôabord due ¨ un effet de g®n®ration : les jeunes 
g®n®rations sont plus dipl¹m®es que les anciennes. Dans lôagglom®ration, 28 375 personnes ©g®es de 
18 ¨ 29 ans sont scolaris®es en 2011, en ®cho ¨ la forte pr®sence dô®tudiants et de jeunes en formation 
à Angers. Ces derniers représentent la moiti® de la population dôAngers Loire M®tropole ©g®e de 18 ¨ 
29 ans. 

 
© aura ï Source : INSEE ï RP 2006-2011, exploitation principale 

 

Angers Loire Métropole se situe dans la moyenne des autres agglomérations comparables pour la 
proportion de diplômés post-bac (en dehors de la population scolarisée). 

 

Malgré une dynamique positive et des résultats supérieurs à la moyenne départementale pour ALM, 
certains publics demeurent plus particulièrement touchés avec un risque de marginalisation plus 
important, le niveau de qualification ®tant souvent un facteur cumulatif parmi dôautres.  

Par exemple alors que les jeunes sont particuli¯rement repr®sent®s parmi les demandeurs dôemploi 
(1/5), 50% des demandeurs dôemploi de moins de 25 ans ont un niveau de qualification inférieur au 
Baccalauréat. 
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Synthèse thématique : tendances, questionnements et enjeux 

Tendances 

ü Une croissance démographique ténue des agglomérations, et plus forte en périphérie 
que dans la ville centre 

ü Des évolutions sociétales à prendre en compte : le phénomène de décohabitation des 
ménages (familles monoparentales en particulier) et le vieillissement de la population 

ü Un phénomène de périurbanisation confirmé ces dernières années mais qui pourrait 
ralentir 

Questionnements  

ü Comment lôagglom®ration peut-elle retenir davantage les couples actifs sur son 
territoire ? 

ü Comment expliquer lôaccroissement des d®placements domicile / travail ? Faut-il 
chercher à rapprocher lieu de vie et lieu de travail ou accompagner cet éloignement par 
la mobilité (transports, numérique) pour préserver la qualité de vie ? 

ü A quoi répond la spécialisation géographique et typologique des logements ? Quelles 
sont les conséquences de cette spécialisation ? Comment infléchir les logiques de 
marché (localisation, nature, prix) ? 

ü Quel aménagement du territoire et des villes avec de plus en plus de personnes seules 
(familles monoparentales et personnes âgées) et des difficultés de ressources 
particulières ? 

Enjeux  

ü Lôattractivit® r®sidentielle de lôagglom®ration et en particulier le rôle de la ville centre : 

- « lôaffaiblissement è de la ville centre peut affaiblir lôagglom®ration enti¯re 
(centre = rôle de capteur et de diffuseur) 

- une croissance modérée = une métropole raisonnée ? 

ü Diversifier lôhabitat au cîur de lôagglom®ration, pour la ville dôAngers en particulier, 
pour favoriser la richesse sociale et ®conomique de lôagglom®ration et limiter 
lô®talement lôurbain 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 

Tissu économique 

Le poids des services et des petites entreprises 

Définitions : 

¶ Lôentreprise est la plus petite combinaison dôunit®s l®gales qui constitue une unit® 
organisationnelle de production de biens et de services jouissant dôune certaine autonomie de 
d®cision, notamment pour lôaffectation de ses ressources courantes. 

¶ Lô®tablissement est une unit® de production g®ographiquement individualis®e, mais 
juridiquement d®pendante de lôentreprise. Un ®tablissement produit des biens ou des services : 
ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des h¹tels dôune cha´ne 
hôtelière,... 

Nombre d'entreprises et d'établissements par secteur d'activité au 1
er

 janvier 2013  

ALM 
Entreprises Etablissements 

Nombre % Nombre % 

Industrie 754 6,2 964 6,6 

Construction 1 127 9,2 1 239 8,4 

Commerce, transports, services divers 8 083 66,1 10 041 68,3 

dont commerce et réparation automobile 2 316 18,9 3 090 21,0 

Administration publique, enseignement, santé, 
action sociale 

2 267 18,5 2 459 16,7 

Ensemble 12 231 100 14 703 100 

© aura ς Source : Insee, REE (Sirène)         

Champ : activités marchandes hors agriculture         
 

Globalement, les deux tiers des ®tablissements nôont pas de salari® (65%). 
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Les petits établissements se trouvent majoritairement dans le secteur tertiaire : les deux tiers des 
®tablissements nôemployant aucun salari® sont des commerces ou des activit®s de services. 

A lôinverse les secteurs de la construction et de lôindustrie sont proportionnellement plus repr®sent®s 
parmi les établissements de 10 salariés ou plus. 

Globalement, 90% des établissements ont moins de 10 salariés et accueillent 16% des effectifs alors 
que 2% des établissements employant 50 salariés et plus concentrent 60% des effectifs salariés de 
lôagglom®ration. 

 

Economie Sociale et Solidaire (ESS) et nouvelle économie 

Secteur dôactivit® particulier, transverse ¨ lô®conomie et reposant avant tout sur des valeurs et un 
engagement de ses entreprises, il nôen reste pas moins un levier de d®veloppement territorial et un 
vecteur majeur dôinnovation sociale. Malgré des statuts et une réalité parfois hétérogène, de 
nombreuses structures, entreprises, associations et coop®ratives, sôengagent au quotidien sur Angers 
Loire Métropole. 

 

Par rapport au niveau régional comme national, lôESS est fortement pr®sente dans le département du 
Maine-et-Loire avec près de 30 000 emplois. Lô®conomie sociale et solidaire est m°me sur-représentée 
sur Angers Loire Métropole avec près de 22% des emplois privés, soit environ 18 500 salariés présents 
dans près de 1 400 établissements.  
 

 
 

Nouvelles formes dô®conomie  

 

Depuis plusieurs ann®es, Angers Loire M®tropole soutient le d®veloppement de lô®conomie sociale et 
solidaire à travers diverses initiatives (IRESA - Inter R®seau de lôEconomie Sociale et Solidaire en 
Anjou, le FONDES, Coup de Pouce 49, la Boutique de Gestion, etc.). LôIRESA regroupe aujourdôhui 
une centaine dôadh®rents qui participent ¨ la promotion et au d®veloppement de lôEconomie Sociale et 
Solidaire (ESS) en Maine-et-Loire, dont bon nombre dôentreprises et associations qui conjuguent 
développement économique et cohésion sociale et qui sont reconnues au-delà du territoire angevin 
(Envie Anjou, la SADEL, Restoria, etc.). Premier fonds de dotation de grande agglomération urbaine 
de ce genre en France, Angers Mécénat (anciennement Angers Active) finance désormais des projets 
dôint®r°t g®n®ral dans les secteurs du d®veloppement solidaire et de la protection de lôenvironnement.  

 

Symbole dôune ®poque et dôun monde qui change, îuvrant parfois pour lôinsertion professionnelle, 
souvent dans les domaines des services aux personnes et la banque de d®tail, ce secteur dôactivit® qui 
nôen est pas vraiment un connait aussi des pratiques de plus en plus proche de nouvelles formes 
dô®conomies respectueuses de lôenvironnement, plus inclusive, plus locales.  
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Lô®mergence de ces mod¯les ®conomiques plus ou moins nouveaux sôest acc®l®r®e avec la 
conjonction de plusieurs facteurs, la Grande crise économique des années 2008 et une prise de 
conscience relative aux valeurs non financières, ainsi que la diffusion massive des technologies 
numériques : on parle aujourdôhui dô®conomie circulaire, collaborative, du partage, de la fonctionnalit®, 
mais aussi de circuits-courts, de monnaies locales, etc. Autant de nouvelles pratiques de production, 
de consommation et dô®changes pour lesquelles le syst¯me de valeur est repens®, la logique 
financi¯re moins pr®gnante au profit de lôenvironnement et de valeurs humaines ou lôindividu tente 
dô°tre plus actif. Les multiples initiatives priv®es sur le territoire et leur traduction concrète méritent 
sans doute quôon sôint®resse ¨ cette effervescence. 

 

Le territoire connait également quelques frémissements du côté de nouvelles formes de travail et de 
management, avec quelques exemples dôç entreprises libérées

5
 » comme les sociétés Lybernet ou 

Octave le promeuvent à Angers. 

 

Bref, autant de démonstrations que les modèles de développement économique, social et 
environnemental peuvent être porteurs de valeurs humaines et sont compatibles entre eux et avec la 
digitalisation de notre société. 

 

Des cr®ations dôentreprises en hausse, un nombre dô®tablissements en 
progression 

En 2013, lôagglom®ration compte 12 231 entreprises. Entre 2008 et 2013, elle conna´t une croissance 
annuelle moyenne de 4%, correspondant presquô¨ la moyenne des EPCI de comparaison (+4,3%/an). 

 

 
© aura ï Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (SIRENE) 

 

En dix ans, le nombre dô®tablissements sur le territoire dôAngers Loire M®tropole a progress® en 
moyenne de 3,1% par an. En 2013, ce chiffre atteint près de 14 700 unités. 

Au sein dôALM, le nombre dôentreprises angevines progresse particuli¯rement dans les communes du 
P¹le centre hors Angers (+6,8%/an) li® ¨ plusieurs transferts de si¯ges dô®tablissements. 

 

                                                             
5
 Une entreprise « libérée » est un concept en vogue de nouvelle organisation des entreprises qǳƛ ǎΩŜƴ ǊŞŎƭŀƳŜƴǘ 

et qui substitue le management pyramidal, le contrôle, et les procédures pour laisser place à des salariés 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭƛōǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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© aura ï Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (SIRENE) 

Force et faiblesse dôun tissu ®conomique diversifi® 

En comparaison avec dôautres territoires, Angers Loire M®tropole est caract®ris® par un tissu 
économique très diversifié où, autrement dit, les emplois du secteur privé sont peu concentrés avec un 
manque de fili¯re r®ellement dominante et structur®e ayant un v®ritable effet dôentrainement sur le reste 
du tissu économique. 

 

 
 

Une analyse plus fine des spécificités sectorielles dôALM permet n®anmoins de d®gager deux atouts 
majeurs pour lôagglom®ration en dehors du végétal

6
 : la fabrication dô®quipements ®lectriques (> 1700 

                                                             
6 En dehors du végétal, ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƴƎŜǾƛƴ Ƴŀƛǎ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

difficile à appréhender dans les statistiques publiques et qui demanderait des analyses complémentaires. 



 

É aura ::: Diagnostic territorial du Projet dôagglom®ration Angers Loire Métropole 2030 ï Décembre 2016 ::: 24 

emplois salariés au sens strict, logique de cluster) et lôenseignement (> 3500 emplois salari®s, poids de 
lôenseignement universitaire et  privé), avec un poids des emplois salariés plus de 2 à 3 fois supérieur à 
la moyenne. 
 

Cette diversit® sectorielle est plus ¨ m°me dôamortir les chocs impactant un secteur dôactivit® dont le 
territoire serait dépendant, mais ¨ lôinverse le territoire ne b®n®ficie pas suffisamment dôun secteur 
dôactivit® ou dôune entreprise « locomotive è entrainant le reste de lô®conomie locale. 
 

Deux domaines dôexcellence angevins se distinguent n®anmoins sans quôils ne ressortent clairement ici 
(voir infra) : le Végétal (pour des raisons statistiques), qui représente environ 4 500 établissements, 
20 000 emplois, 450 chercheurs, et où la région angevine fait figure de référence européenne et de 1

er
 

pôle français de formation avec 2 500 étudiants ; le Numérique (en raison de la forte concurrence 
métropolitaine), avec un tissu économique en mutation mais fort de quelques grandes entreprises, PME 
et start-up, cet écosystème de plus de 6 000 salariés profondément ancré sur le territoire est désormais 
soutenu depuis 2015 par le label French Tech IoT

7
 et accompagn® par la Cit® de lôobjet connect®, 

véritable accélérateur industriel de projets innovants. 

 

Aide au développement et accompagnement des mutations économiques 

La Commission europ®enne a adopt® le 2 juillet 2014 la carte fran­aise des zones dôaides ¨ finalit® r®gionale 
(AFR) pour la période 2014-2020, qui remplace la carte  des zones AFR 2007-2013 venue à expiration. Cette 
nouvelle carte d®limite les zones, conditions et limites dans lesquelles lôEtat et les collectivit®s locales 
pourront allouer aux entreprises des aides ¨ lôinvestissement et ¨ la cr®ation dôemploi. Elle d®termine les taux 
plafonds dôaide ¨ lôinvestissement qui varient selon la fragilit® des territoires, conform®ment aux r¯gles 
europ®ennes (Pour plus dôinformations se reporter au site du CGET). 
 

3 communes de lôagglom®ration sont concern®es par le zonage des aides à finalité régionale (AFR) : 
Saint-Sylvain-dôAnjou, Le Plessis-Grammoire, et Trélazé. 

 

Marché du travail et emploi 

Un march® de lôemploi au ralenti 

Lôemploi 

Angers Loire Métropole compte près de 133 000 emplois en 2011, soit environ 1 400 emplois 
supplémentaires depuis le dernier recensement en 2006 (+0,2%/an en moyenne). 

Angers Loire Métropole représente ainsi 41% de lôemploi d®partemental. 

Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de travail en 2011 

Territoire Nombre 
Taux annuel moyen 
entre 2006 et 2011 

(en %) 

Angers 81 436 -0,5 

Angers Loire Métropole 133 182 +0,2 

Pôle métropolitain Loire Angers 144 646 +0,3 

Aire urbaine d'Angers 167 913 +0,4 

Zone d'emploi d'Angers 187 789 +0,3 

Maine-et-Loire 370 831 +0,3 

Pays-de-la-Loire 1 861 787 +0,4 

France métropolitaine 32 859 694 +0,4 

© aura ς Source : INSEE, RP 2011, exploitation principale   

                                                             
7 IoT Υ ΨLƴǘŜǊƴŜǘ ƻŦ ¢ƘƛƴƎǎΩΣ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ŏƻƴƴectés. 

http://www.cget.gouv.fr/
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La tendance générale au recul des activités primaire et secondaire se confirme également sur le 
territoire angevin. Dans lôagglom®ration dôAngers, le secteur tertiaire occupe plus de 8 emplois sur 10. 
Les emplois de lôindustrie et la construction repr®sentent deux fois moins dôemploi quôil y a 30 ans, soit 
¨ peine 17% de lôemploi total et d®sormais environ 1,5% dans lôagriculture contre5% encore en 1975. 

 
 

 
© aura ï Source : Insee, RP 1968 à 2011 

 

Depuis les années 80-90, lôaugmentation du volume total dôemplois ï avec plus de 30 000 emplois 
supplémentaires dans lôagglom®ration depuis 1990 ï sôest accompagn®e de mutations du syst¯me 
productif :  

¶ Une croissance de lôemploi port®e par les services, avec environ 35 000 emplois nouveaux 
depuis 1990 ;  

¶ Des emplois industriels en repli dans des secteurs très concurrentiels (environ 3 500 emplois 
en moins dans lôindustrie-construction depuis 1990) ; 

¶ Lôemploi agricole, en majorit® salari®, qui repr®sente d®sormais ¨ peine 1,5% des emplois. 
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© aura ï Source : INSEE ï RP 2006-2011 

 

Une croissance de lôemploi portée en dehors dôAngers par le Pôle centre  

Sur Angers Loire M®tropole, la croissance de lôemploi nôest pas uniforme et profite plus ¨ la couronne 
urbaine quô¨ la ville centre. Cela sôexplique notamment par la pr®sence de grands p¹les dôemplois 
concentrés sur les communes de première couronne (Saint-Sylvain-dôAnjou, Ecouflant, Avrill®, 
Beaucouz®, etc.) en limite dôAngers. 

 

 
 

Les emplois se concentrent sur le Pôle centre avec 1,4 emploi pour un actif (voir carte p.17). 
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La crise et les territoires, tendances récentes 

Alors que le march® de lôemploi avait relativement mieux r®sist® sur la premi¯re partie de la crise que 
dans dôautres territoires, depuis 2012 lôemploi salari® priv® a connu un nouveau repli plus marqu® sur 
Angers Loire Métropole que dans des agglomérations plus petites et plus grandes. 

 

 
 

 

Entre 2008 et 2013 lôemploi salari® 
privé a reculé sur Angers Loire 
Métropole (-0,3%/an en 
moyenne), souvent l¨ o½ lôemploi 
était déjà concentré à savoir dans 
le Pôle centre, sauf pour 
Beaucouzé (+189 emplois 
salariés) et Les Ponts-de-Cé 
(+174 salariés du privé) ;  

Angers a perdu plus de 1500 
emplois salariés en 5 ans, Trélazé 
317 et Saint-Barthélemy-dôAnjou 
150 salariés en moins à fin 2013 ; 
A lôinverse, le sud-ouest dôAngers 
a était globalement plus 
dynamique : +258 salariés à Saint 
Jean-de-Linières, +189 à 
Beaucouzé et +137 emplois 
salariés du privé à Bouchemaine. 
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Une progression du chômage plus rapide depuis quelques années 

Un taux de chômage en hausse qui rejoint la moyenne nationale 

Apr¯s avoir longtemps r®sist®, le taux de ch¹mage de la zone dôemploi dôAngers est d®sormais 
®quivalent ¨ la moyenne nationale et sup®rieur ¨ la plupart des zones dôemploi des m®tropoles 
françaises de comparaison. 

Le taux de ch¹mage de la zone dôemploi dôAngers sôest stabilis® ¨ 9,8% de la population active au 2
ème

 
trimestre 2014, soit le m°me taux de ch¹mage quôau niveau national. 
 

 
© aura ï Source : Insee, taux de chômage localisés (données provisoires au 2ème trimestre 2014) 

 

Alors quôil ®tait jusque-là inférieur, le taux de chômage angevin rejoint début 2014 le niveau national 
mais demeure au-dessus de la moyenne départementale et surtout régionale (les Pays de la Loire sont 
en effet la région au taux de chômage le plus bas à 8,6%). 
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Le nombre de demandeurs dôemploi nôexer­ant aucune activit® (cat®gorie A) au 2
ème

 trimestre 2014 
sô®tablit ¨ 16 055 pour Angers Loire Métropole, soit une hausse de 5,8% en un an. Au niveau national, 
ce nombre est en hausse de 4% sur la même période.  

Depuis le début de la crise Angers Loire M®tropole est ainsi pass®e dôenviron 9 000 demandeurs 
dôemploi sans emploi ¨ plus de 16 000 (DEFM A), dont les deux-tiers pour la ville dôAngers. 

Plus globalement, on estime le nombre de demandeurs dôemploi qui exercent une activit® r®duite ou 
non (catégories A, B et C) à 25 695 personnes au 2

ème
 trimestre 2014. 

Plus des deux tiers des demandeurs dôemploi sont concentr®s dans la ville dôAngers. 

 

En outre on constate quôune forte proportion dôactifs au ch¹mage sont concentr®s dans les communes 
de Trélazé et dans une moindre mesure de Montreuil-juign®, voire Avrill® et Saint Barth®lemy dôAnjou. 

 
 

 

Des cadres des fonctions métropolitaines en progression 

Angers, comme les autres villes de lôOuest, profite dôune ®volution positive des emplois de cadres des 
fonctions métropolitaines

8
 avec une croissance moyenne. Ces emplois, générateurs de richesse et de 

rayonnement, repr®sentent aujourdôhui un enjeu fort de d®veloppement. 

Angers Loire métropole accueille ainsi 10 500 emplois dits « métropolitains » en 2011 (soit 7,9% du 
total des emplois) avec une progression moyenne annuelle de 3,2% entre 1999 et 2011. Localement, 
ces emplois ont particuli¯rement augment® pour les prestations intellectuelles et beaucoup moins dans 
la conception-recherche. 

                                                             
8 [Ŝǎ /ŀŘǊŜǎ ŘŜǎ CƻƴŎǘƛƻƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ό/Caύ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ƻǳ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŜǳǊ 

activité dans cinq fonctions dites « métropolitaines » : conception-recherche, prestations intellectuelles, 

commerce interentreprises, gestion et culture-loisirs. Les emplois de cadres des fonctions métropolitaines (CFM) 

ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴtraînement vis-à-Ǿƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

fonctions productives. 
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Malgr®Ӣ cette croissance des emplois stratégiques plus forte que la moyenne, lôagglom®ration angevine 
a connu une ®volution un peu moins favorable que dôautres agglom®rations, ¨ la crois®e des chemins 
avec Le Mans et Dijon (croissance comparable), entre un groupe dôaires urbaines compos® de 
Clermont-Ferrand, Tours et Brest dôune part (croissance sup®rieure), et Nancy et Reims dôautre part 
(croissance inférieure).  

 
Au sein de lôagglom®ration, Angers concentre pr¯s de 65% des emplois de cadres des fonctions 
métropolitaines (près de 6 500 emplois), suivi de Beaucouzé (9,1%), Saint-Barthélemy-dôAnjou (6,1%) 
et Avrillé (3,5%). Beaucouz® est la commune dont la part des CFM dans lôemploi total est la plus 
importante (13,5% des emplois de la commune).  

 

Ces communes présentent quelques spécificités. Les emplois de cadres des fonctions métropolitaines 
dans le domaine des « Prestations intellectuelles » sont surreprésentés à Angers, ils le sont en 
« Conception-recherche » à Beaucouzé, et en « Commerce inter-entreprises » à Saint-Barthélemy. 
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© aura ï Source : Insee 

 

Note de lecture : les emplois de cadres des fonctions métropolitaines du domaine « prestations 
intellectuelles » sont sur-représentés à Angers avec 19% des CFM de la ville ; à Beaucouzé, les CFM 
les plus représentés sont les emplois de cadres des fonctions métropolitaines du domaine « 
conception-recherche » avec 29% des CFM de Beaucouzé. 

 

On constate dôailleurs que la dynamique des emplois de CFM au sein des principales aires urbaines 
ces dernières années est plutôt davantage localis®e en p®riph®rie que dans le cîur m°me des 
agglomérations. 

 

 

Enseignement supérieur, recherche et innovation 

Angers 5ème ville universitaire de France 

Par rapport à sa taille, Angers Loire Métropole est une agglomération où la présence universitaire est 
particulièrement forte. Angers se classe ainsi au 5

ème
 rang des unités urbaines de France

9
 (10 

communes, 217 399 habitants ï RP 2011) si lôon tient compte du ratio entre le nombre dô®tudiants et la 
population globale de la ville (16% de la population), derrière Poitiers, Rennes, Montpellier et Amiens.  

 

                                                             
9 Dans la plupart des métropoles ƭΩenseignement supérieur est rarement cantonné à une ville mais plutôt à un 
ǎȅǎǘŝƳŜ ǳǊōŀƛƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ 
ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ {ƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ 
όŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩLw/ha ŀǳȄ tƻƴǘǎ-de-Cé) le terme de ville est utilisé comme raccourci. 

Unité urbaine Υ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǎŞǇŀǊŞŜ 

de la plus proche de pluǎ ŘŜ нлл ƳŝǘǊŜǎΦ ½ƻƴŀƎŜ Şǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ 

нлмлΦ [ΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Υ !ƴƎŜǊǎΣ !ǾǊƛƭƭŞΣ .ŜŀǳŎƻǳȊŞΣ .ƻǳŎƘŜƳŀƛƴŜΣ WǳƛƎƴŞ-surLoire, Les Ponts-

de-Cé, Mûrs-Erigné, Saint-.ŀǊǘƘŞƭŜƳȅ ŘΩ!ƴƧƻǳΣ {ŀƛƴǘŜ-Gemmes-sur-Loire, Trélazé. 
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Effectifs de l'enseignement supérieur et leurs évolutions   

UU 2010 
Etudiants inscrits dans 

l'enseignements supérieur 
à la rentrée 2012-2013 

Evolution des 
effectifs entre 2002 

et 2012 (en %) 

Poids des étudiants/population 
(en %) 

Rennes 63 608 11,4% 20,5% 

Angers 35 017 14,3% 16,2% 

Nancy 44 845 0,6% 15,7% 

Clermont-Ferrand 37 757 10,3% 14,5% 

Caen 28 491 -3,8% 14,5% 

Dijon 32 471 5,8% 13,7% 

Reims 26 967 2,7% 12,9% 

Grenoble 54 395 -1,9% 10,9% 

Brest 21 454 2,1% 10,7% 

Nantes 52 556 12,9% 8,9% 

Tours 29 872 8,1% 8,6% 

Saint Etienne 22 872 18,3% 6,2% 

Orléans 15 350 -11,8% 5,7% 

Le Mans 12 889 27,0% nd 

Saint Nazaire 3 037 3,2% nd 

 

 

Avec deux universités ï Universit® dôAngers (publique) et Universit® Catholique de lóOuest (priv®e) ï 
huit écoles dôing®nieurs (notamment en agronomie et électronique, et avec lôimplantation de lôIstom en 
2018), une école supérieure de commerce (ESSCA), une école supérieure des beaux-arts (ESBA), une 
école de formation des décideurs (Ircom), et de nombreux établissements, lôoffre dôenseignement 
sup®rieur dôAngers est riche et diversifiée. Lôunit® urbaine dôAngers compte aujourdôhui près de 38 000 
®tudiants inscrits dans lôenseignement sup®rieur. 

A Angers, plus dôun ®tudiant sur trois est inscrit dans le privé (38%). 
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Les 35 096 étudiants angevins inscrits en 2012 représentaient 30% des effectifs régionaux (contre 45% 
pour Nantes et 11% pour le Mans). En 10 ans, les effectifs ont cru de plus de 18% à Angers, soit près 
de 4 points de plus quô¨ lô®chelle r®gionale et 10 de plus quô¨ lô®chelle nationale, et cette tendance se 
renforce encore ces dernières années. 
 

Lôoffre universitaire angevine permet des ®tudes longues 

Pour ce qui est des effectifs purement universitaires, la répartition des étudiants entre les différents 
cycles laisse apparaître que le 2

e
 cycle rassemble une proportion relativement importante des étudiants 

(près de 42%), plus importante que dans les autres agglomérations, ce qui est notable pour une petite 
agglomération. En revanche, la proportion dô®tudiants inscrits en 3

e
 cycle est relativement faible ce qui 

place lôagglom®ration angevine seulement au 11e rang des agglom®rations de comparaison, avec 
moins de 3% des étudiants, dont une tr¯s forte proportion dô®tudiants ®trangers. 

 

 
© aura ï Source : MESR ï DGESIP / DGRI ï SIES, Atlas régionaux 

 

Les ®tudiants inscrits dans les formations dôing®nieurs repr®sentent 7,3% des effectifs totaux de 
lôenseignement sup®rieur pour lôann®e 2012-2013, ce qui place Angers dans la moyenne haute des 
agglom®rations de comparaison. Lôagglom®ration angevine dispose, en effet, de plusieurs ®coles 
dôing®nieurs parmi lesquels se r®partissent plus de 2 500 ®tudiants : lôENSAM, lôESEO, lôESAIP, 
Agrocampus Ouest (INHP), lôESA, lôISTIA et lôESAG. 

 

 
© aura ï Source : MESR ï DGESIP / DGRI ï SIES, Atlas régionaux 
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Une offre de formation particulièrement professionnalisée et en voie de diversification 

Ces vingt derni¯res ann®es lôoffre de formations sup®rieures sôest énormément étoffée à Angers. 

Lôuniversit® dôEtat, lôUniversit® Catholique de lôOuest (UCO) et les ®coles dôing®nieurs proposaient 356 
dipl¹mes habilit®s par lôEtat en 2009 contre seulement 80 en 1989 (source : ALM). Ce ph®nom¯ne sôest 
accompagn® dôune forte professionnalisation des dipl¹mes avec lôapparition de 54 licences 
professionnelles (plus nombreuses que les licences générales) et de nombreux masters professionnels. 
 

Un potentiel de recherche à confirmer 

La recherche relativement peu présente dans les Pays-de-la-Loire 

Paradoxalement, eu égard à sa situation économique et au dynamisme démographique actuel, la 
région Pays-de-la-Loire nôest pas vraiment une r®gion o½ la recherche est tr¯s pr®sente : la région 
Pays-de-la-Loire se classe 7

ème
 en terme de nombre de chercheurs mais tombe au 13

ème
 rang en ce qui 

concerne la part quôils repr®sentent dans la population active, 9
ème 

pour le volume de dépenses de 
recherche et développement (DIRD) et 16

ème
 pour la part de cette dépense dans le PIB régional 

(DIRD/PIB). 
 

Un potentiel de recherche à confirmer 

Avec 1 120 enseignants-chercheurs dans lôagglom®ration angevine (contre 434 en 1989) leur nombre a 
presque triplé en 25 ans. Au total ce sont plus de 2 500 personnes qui travaillent dans les organismes 
de recherche présents sur Angers Loire Métropole. 

La recherche universitaire angevine se structure en cinq pôles : Végétal et environnement, Santé, 

Mathématiques - Sciences et Techniques de lôInformation et de la Communication (STIC), Mat®riaux, et 

Lettres Langues Sciences Humaines et Sociales (LL-SHS). 
 

Le principal contingent concerne le pôle SHS avec 36% des effectifs, suivi du pôle Végétal avec 31% 
des effectifs, puis 16% des effectifs pour le pôle Santé.  

 
© aura ï Source : Angers Technopole 

 

LôUniversit® dôAngers regroupe la plupart de ces effectifs (64%) puis lôUniversit® Catholique de lôOuest (11%). 
 

Après plusieurs reconfigurations ces dernières années, lôuniversit® dôAngers compte 34 équipes de 
recherche. La tendance est en effet à la concentration des moyens humains et la consolidation des 
structures. Les indicateurs étaient plutôt en progression dans le courant des années 2000, le laboratoire 
angevin moyen r®alisant de plus en plus dôactivit®s dôint®r°t public, de formation (recherche et Bac+5) 
et développant progressivement ses relations avec le monde économique. 
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Une enquête de la Région Pays-de-la-Loire en 2009 a permis de caractériser les laboratoires angevins. 
Les profils types de laboratoires dominants sur Angers seraient fragiles car ils dépendraient beaucoup 
des financements publics et / ou auraient une activité modérée ou à faible insertion territoriale. 

Par ailleurs, lôenqu°te notait ¨ lô®poque que les p¹les les plus performants nô®taient pas forc®ment les 
plus importants (en effectif)é 
 

Environ la moitié des chercheurs des organismes de recherche en Bretagne - Pays-de-la-Loire sont 
issus du CNRS. On dénombre 30 agents permanents du CNRS (chercheurs, ingénieurs et techniciens) 
dans lôagglom®ration dôAngers, pour 9 unités de recherche représentées, dans les domaines des 
mathématiques, de la chimie et matériaux, des sciences et technologies de l'information et de la 
communication, de la biologie ou des sciences humaines (source : CNRS). 
 

Peu de publications scientifiques 

Les indicateurs fournis par site géographique permettent de constater une certaine faiblesse 
quantitative de la production scientifique angevine par rapport à celle des agglomérations de 
comparaison puisque seuls les sites de Saint-Etienne et du Mans publient moins dôarticles scientifiques. 
Le site de Grenoble se distingue, en revanche, par son nombre important de publication (source : 
rapport OST 2010). 
 

Innovation : un terreau fertile à cultiver 

Des projets innovants qui se concrétisent encore trop peu par des brevets 

Avec 96 demandes de brevets déposés par la voie nationale
10

 en 2010, le département du Maine-et-
Loire se positionne au 32e rang français et tombe au 50e rang pour le nombre de brevets déposés pour 
10 000 emplois. Dans un groupe de dix départements les plus proches en termes dôemplois et de 
population, le Maine-et-Loire se classe 7e. 

 

 
 

Le Maine-et-Loire représente 19% des brevets déposés par voie nationale en Pays de la Loire, assez 
loin derrière la Loire-Atlantique (35%). Parmi les brevets déposés en Maine-et-Loire, les brevets dans le 
domaine « Machines, mécanique, transports » sont les plus nombreux mais les brevets dans le 
domaine de la chimie sont surreprésentés (35% des brevets de chimie de la région) et sous-
repr®sent®s dans le domaine de lôinstrumentation (10% des brevets dôinstrumentation de la r®gion) 
voire de lô®lectronique-électricité (19% des brevets régionaux contre 35% en Loire-Atlantique et 30% 
dans la Sarthe). 

                                                             
10

 Source : Institut National de la Propriété Intellectuelle (INPI) - demandes de brevets déposés par la voie 

nationale selon l'origine de résidence des inventeurs. Le taux de brevets déposés par la voie nationale est de 

89%. 
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Les pôles de compétitivité et clusters
11

 

 
Source : competitivite.gouv.fr ï réalisation aura 

 

Parmi les 71 pôles de compétitivité
12

 français labellisés 8 comptent des adhérents ligériens et sont 
présents dans les Pays-de-la-Loire, et 4 dôentre eux ont leur siège dans la région. Sur les huit pôles de 
compétitivité régionaux, lôagglom®ration angevine compte le plus dôadh®rents au sein de V®g®polys 
(dont elle accueille le si¯ge) suivi dôAtlanpole Biothérapies. 

 

Végépolys est un pôle de compétitivité à vocation mondiale, qui vise à développer des projets innovants 
dans le domaine du v®g®tal sp®cialis®. Il sôagit de d®velopper de nouvelles vari®t®s et pratiques 
culturales de v®g®taux sp®cialis®s r®duisant les impacts sur lôenvironnement et la sant® et am®liorant la 
compétitivité des entreprises du pôle. Ce pôle incarne et objective la fili¯re dôexcellence quôest le 
v®g®tal et contribue ¨ la promotion du caract¯re identitaire quôil rev°t pour notre territoire.  

 

                                                             
11

 Les clusters sont des réseaux d'entreprises constitués majoritairement de PME et de TPE, parfois de grandes 

entreprises et qui associent souvent des acteurs de la formationΣ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, 

etc. fortement ancrés localement, souvent sur un même créneau de production et souvent liés à une même 

filière. 

12 tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ ǎǳǊ : http://competitivite.gouv.fr/politique-des-poles/la-politique-des-poles-depuis-2005-472.html 

http://competitivite.gouv.fr/politique-des-poles/la-politique-des-poles-depuis-2005-472.html
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Végépolys représente environ 4 000 entreprises, 30 000 emplois et 450 chercheurs sur les régions 
Pays-de-la-Loire, Bretagne et Centre avec une forte concentration dans le Maine-et-Loire et 
lôagglom®ration dôAngers. Fort de 350 adhérents, ce pôle regroupe aujourd'hui les principaux acteurs 
français sur toute la chaine du végétal depuis les filières de production (maraîchage, arboriculture, 
horticulture, viticulture, semences, plantes médicinales, aromatiques et à parfum, cidre, champignon), 
les filières en amont (agrofourniture, agroéquipement) jusqu'à l'aval (transformation, commercialisation, 
distribution, végétal urbain...).  

 

Atlanpole Biothérapies (ex Atlantic Biothérapies) est un pôle national qui vise le développement de 
solutions diagnostiques et thérapeutiques dans le domaine des biothérapies. Ce pôle concerne la 
chaîne de valeur complète du bio-médicament de la d®couverte de cibles jusquô¨ lô®valuation clinique. 

Les domaines dôexcellence de ce p¹le sont : l'immunobioth®rapie, les radiopharmaceutiques, les 
thérapies cellulaires et géniques et les biomatériaux. Implanté principalement à Nantes, il concerne 
lôagglom®ration angevine puisquôil compte parmi ces partenaires lôuniversit® et le CHU dôAngers et des 
centres de recherche angevins. Il est animé par la technopole Atlanpole en collaboration avec Angers 

Technopole. 

 

Outre les pôles de compétitivités représentés sur le territoire angevin, et en premier lieu Végépolys, un 
certain nombre de r®seaux dôentreprises, grappes dôentreprises, clusters, sont actifs sur le territoire 
(Inter Bio, Réseau du Bellay - ateliers du luxe, Neopolia,é). Côest le cas de We Network (ex LEA 
Valley) dans le domaine de lô®lectronique professionnel, implanté à Angers, qui compte le plus 
dôadh®rents dans lôagglom®ration et qui f®d¯re lô®cosyst¯me num®rique angevin. Sous lôimpulsion de 
tous les acteurs, privés comme publics, 2015 aura vu lô®mergence de la Cit® de lôobjet connect® ¨ 
Saint-Sylvain-dôAnjou, v®ritable acc®l®rateur industriel pour les projets innovants, et la reconnaissance 
des atouts dôAngers Loire M®tropole dans le num®rique par la labellisation « French Tech » de 
lô®cosystème angevin dans les objets connectés (ou Internet des objets, IoT - Internet of Things).  

 

Des structures au service de lôinnovation 

Parmi les structures qui accompagnent lôinnovation on recense plusieurs organismes :  

¶ la technopole et incubateur Angers Technopole ;  

¶ ASTINOV, Cellule de Diffusion Technologique (CDT) et Plateforme Régionale d'Innovation sur 
les objets et solutions communicants (PRI ATRIUM), intégré depuis 2014 au cluster 
électronique We Network ; 

¶ Plante & Cité, labellisé « projet » du pôle de compétitivité Végépolys, plateforme nationale 
d'expérimentations et de conseils techniques à destination des services espaces verts des 
collectivités territoriales et des entreprises du paysage ; 

¶ Valinov, Centre dóInnovation et de Transfert de Technologie créé en 2007, service de R&D 
externalisé pour les entreprises du végétal spécialisé, outil de Végépolys. 

 
A noter quôAngers Technopole est partie prenante de partenariats dôexcellence avec les r®seaux 
nationaux et internationaux : RETIS (réseau national composé des acteurs et territoires de l'innovation), 
EBN (European Business Network) et IASP (International Association Areas Innovation). 

 

LôEcole nationale des Arts et M®tiers (ENSAM) dôAngers participe ¨ la structure de recherche ARTS 
(Actions de recherche pour la Technologie et la Soci®t®) qui a obtenu le label dôInstitut Carnot et fédère 
25 laboratoires avec des axes de recherche qui concernent de nombreux domaines dôactivit®s et en 
particulier les technologies pour la sant®, lô®nergie, les transports, les TIC et « lôusine du futur ». 

 

En lien avec le transfert de la Maison des Projets et la mise en place dôun nouvel espace regroupant 
plusieurs fonctions (espace de coworking, espace de fabrication numérique, espace événementiel), une 
r®flexion est men®e pour y int®grer, ou ¨ proximit®, une ñvitrine de lôinnovation made in Angersò. A noter 
quôil existe d®sormais un nouvel espace de coworking ®galement en plein centre-ville dôAngers avec 
We Forge (structure privée). 
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Angers territoire dôexp®rimentation ¨ taille humaine  

Angers, qui figure également parmi les villes marché-test de France, notamment en raison de sa 
position dans  la moyenne européenne du niveau de revenus, revendique un rôle de facilitateur dans 
lôexp®rimentation en situation réelle.  

 

Un certain nombre dôinitiatives ont d®j¨ vu le jour sur Angers Loir M®tropole, qui sôest dôailleurs lanc® 
dans lôopen data depuis quelques ann®es et dispose dôun portail d®di® (data.angers.fr). 

Angers, territoire des objets connectés
13

, mène également des expériences pour optimiser le 
stationnement ou bien la collecte des déchets avec des poubelles et conteneurs équipés de capteurs ; 
une carte unique multiservices, la carte Aôtout qui facilite ®galement les d®marches administratives ; 
surveillance des fuites dôeau, bruit, air et temp®ratures par le biais de capteurs, etc.  

Siège social de lôop®rateur t®l®phonique Afone, Angers est pionnière du Wifi gratuit en centre-ville par 
le biais du réseau WifiLib qui compte 42 500 Angevins inscrits dont, en moyenne, 4 500 utilisateurs 
uniques quotidiens. Grâce  au réseau Wifilib, Angevins et touristes bénéficient ainsi gratuitement du 
haut débit pour des usages innovants. 

 

Ces multiples expériences se sont concrétisées par la naissance de PAVIC. Projet collaboratif et 
associatif né en 2016, la Plateforme dôam®nagement dôune ville intelligente et connect®e (PAVIC) 
soutient lôexp®rimentation en situation r®elle (óliving labô) notamment ¨ partir dôobjets connect®s afin de 
contribuer à bâtir la ville intelligente de demain (ósmartcityô). 

March® test historique et terrain dôexp®rimentations pour de nombreuses marques et franchises 
nationales, Angers accueille lôassociation PAVIC - projet collaboratif de trois établissements angevins 
(ESAIP - ISTIA ï ESEO) en partenariat avec WifiLib ï qui met en lien industriels, chercheurs et 
étudiants pour inventer la ville de demain.  

 

 

Espaces dôactivit®s ®conomiques 

Une offre foncière abondante d®di®e ¨ lôimplantation dôentreprises  

Plus de 2 500 ha dôespaces dôactivit®s 

Angers Loire Métropole dispose dôenviron 2 569 hectares dôespaces dôactivit®s d®di®s ¨ lôaccueil 
dôentreprises sur son territoire, soit environ 5% de la superficie totale. Près de la moitié des zones 
dôactivit®s ®conomiques (ZAE) de lôagglom®ration concernent des parcs dôactivit®s ¨ gestion 
communautaire (46%) et 18% sont des zones dôactivit®s ¨ gestion communale. 

On d®nombre ainsi 167 ZAE au sein de lôagglom®ration, dont 49 communautaires et 57 communales. 

 

Cependant les logiques dôimplantation des entreprises sôinscrivent ¨ une ®chelle plus vaste : ALM 
représente ainsi 86% des surfaces des zones dôactivit®s du P¹le m®tropolitain Loire Angers (2 969 ha 
au total) et 40% des surfaces du département du Maine-et-Loire. 

 

Par ailleurs, 61 zones dôactivit®s ®conomiques dôAngers Loire M®tropole ®chappent ¨ la gestion 
communale ou communautaire en raison dôun statut particulier, public ou priv®, soit environ 920 ha. Ces 
zones, presque entièrement commercialisées (10 ha disponibles en 2014) sont essentiellement 
localisées dans le Pôle Centre : comme par exemple lôETAS, le Campus universitaire, lôINRA, le CHU, 
la Cité administrative, le CESAME, les Ardoisières, Pomanjou, etc. 

 

                                                             
13 tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ !ƴƎŜǊǎ CǊŜƴŎƘ ¢ŜŎƘΦ 
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112,5 ha actuellement disponibles et 70 ha à venir sur Océane 3 

On recensait début 2014 près de 112,5 ha de surfaces encore disponibles à la commercialisation dans 
une trentaine de zones dôactivit®s dôAngers Loire M®tropole. En outre 70 ha sont en cours de 
viabilisation pour la nouvelle zone Océane 3 sur la commune de Saint-Sylvain-dôAnjou et disponibles à 
court terme. ALM dispose ainsi dôun potentiel de plus de 180 ha pour lôaccueil dôentreprises. 

 

Des disponibilités foncières pour les entreprises équitablement réparties 

Les espaces dôactivit®s sont majoritairement concentr®s sur le P¹le Centre
14

 (2/3 des ZAE, 3/4 des 
surfaces) mais la répartition des surfaces disponibles est plus équilibrée avec 40% des surfaces 
disponibles dans le Pôle Centre et 53% dans les Polarités, 7% dans les autres communes. 

 

Les communes où les surfaces disponibles sont les plus importantes sont : Saint-Léger-des-Bois avec 
pr¯s de 31% du stock disponible (dont 31 ha pour la seule zone de lôAtlantique), Beaucouz® avec 18% 
des disponibilités (dont 22 ha dans la Zone Industrielle et 15,5 ha au Buisson-Atoll), 11,5% du stock aux 
Ponts-de-Cé (environ 6,5 ha chacune pour les zones de Sorges et le Centre horticole Floriloire) ; dans 
lôordre, Angers, Saint-Jean-de-Linière, Saint-Lambert-la-Potherie et Saint-Sylvain-dôAnjou disposent de 
5 à 8% du stock disponible sur ALM (soit entre 6 et 8,5 ha pour chaque commune). 

 

Ce sont donc près de 600 ha de ZAE qui sont situés en dehors du Pôle centre pour 68 ha encore 
disponibles. Lôouverture prochaine de la zone Oc®ane 3 aux portes du Pôle centre devrait néanmoins 
renforcer cette tendance, o½ le foncier disponible au cîur de lôagglom®ration est logiquement de plus 
en plus rare. 

 

Des disponibilités majoritairement dans les zones industrielles  

38% des surfaces disponibles dôAngers Loire M®tropole, soit plus de 42 ha, se situent dans des zones à 
vocation industrielle. Les zones commerciales et de services dôune part et artisanales dôautre part 
concentrent respectivement pr¯s de 20 et 18% des stocks disponibles de lôagglom®ration. 

L¨ encore lôouverture prochaine dôOc®ane 3, zone ¨ vocation mixte, devrait changer la donne avec plus 
du tiers de nouvelles disponibilités. 

 

Environ 30 ha c®d®s par an en moyenne depuis 2007é mais en très forte baisse 

Entre 2007 et 2013, Angers Loire Métropole a commercialisé près de 30 ha chaque année en moyenne. 
Cette moyenne reflète des réalités différentes avec les premiers signes de la crise économique 
ressentis à partir de 2010 sur le niveau de commercialisation (en baisse à 22 ha / an en moyenne 
depuis 2010) mais avec malgré tout quelques opérations exceptionnelles certaines années (Atoll, 
Bouveté) : les surfaces cédées sont ainsi passées de près de 40 ha en 2007 à 12 ha en 2013.  

 

ALM dispose donc de plus de 6 ann®es de stocks d®di®s ¨ lôaccueil dôentreprises 

Avec un rythme de commercialisation vraisemblablement surévalué compte tenu du contexte actuel et 
en prenant en compte lôouverture progressive dôOc®ane 3, Angers Loire M®tropole dispose donc dôun 
potentiel de 6 à 8 années de surfaces disponibles pour accueillir des entreprises dans des espaces 
dédiés. 
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Barthélemy ; en dehors du Pôle Centre, 8% sont situées sur la commune de Saint-Sylvain. 
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Immobilier dôentreprise : une offre importante, des situations différentes 

En 2013 on dénombre plus de 67 000 m² de bureaux disponibles sur Angers Loire Métropole, soit 84% 
de lôoffre d®partementale (contre 87% en 2011). Après deux années consécutives de progression, le 
stock de bureaux est conforme à celui observé en 2012 (source : Observatoire de lôImmobilier 
dôentreprises en Maine-et-Loire de la CCI Maine-et-Loire). Le stock de bureau disponible est 
comparable ¨ celui de lôagglom®ration tourangelle.  

Sur l'agglomération d'Angers, lôoffre de seconde main représente 182 biens pour 52 000 m², soit 
environ 8 biens sur 10. Il sôagit essentiellement de biens dont la surface est souvent inférieure à 200 m². 
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© aura ï Source : CCI Maine-et-Loire, OIE 2014 

 

Les transactions sont en baisse sensible en 2013 sur lôensemble du d®partement (-8% en un an) et 
Angers Loire Métropole nô®chappe pas au contexte ®conomique morose (-15% en un an) : 
lôagglom®ration repr®sente 79% des 16 523 m² commercialisés dans le département en 2013 (soit 
environ 13 100 m²). Le march® de lôimmobilier tertiaire angevin affiche des r®sultats inf®rieurs ¨ ceux 
des agglomérations de Tours, Rouen ou Clermont-Ferrand. Le centre-ville dôAngers concentre la moiti® 
de la surface commercialisée en 2013. Les opérations en comptes propres ï côest-à-dire en dehors de 
toute transaction - représentent 41% du marché tertiaire angevin en 2013 (en volume). 

Entre les opérations en comptes propres et les transactions, ce sont ainsi près de 22 300 m² qui ont 
trouv® preneur en 2013 dans lôagglom®ration. 

 

 
© aura ï Source : CCI Maine-et-Loire, OIE 2014 

 

La logique de diminution des valeurs locatives se poursuit. En 2013, le prix du loyer moyen pour les 
bureaux sô®l¯ve ¨ 109ú/mĮ/an (contre 105 ú/m

2
/an dans le d®partement), soit 4ú de moins quôen 2012 

(avec de fortes disparités selon les produits et les secteurs géographiques). 

1 transaction sur 3 concerne un bien neuf et les 2/3 des transactions des biens de seconde main. 
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© aura ï Source : CCI 49 dôapr¯s Etude annuelle Richard Ellis 

 

La location reste le mode de commercialisation privilégié avec 77% des transactions. Les opérations de 
grande ampleur sont limitées (seules deux transactions affichent des superficies supérieures à 1.000 
m

2
). En nombre, il sôagit de 47 locations et 5 ventes sur ALM en 2013. La demande porte 

majoritairement sur des biens de seconde main dont la surface moyenne est proche de 140 m
2
. 

 

Localisation des bureaux disponibles et transactions sur Angers Loire Métropole en 2013 

 
 

Concernant les locaux dôactivit®s et entrep¹ts, le stock reste ¨ un niveau tr¯s ®lev® avec pr¯s de 
200 000 m

2
 de surface disponible en 2013. Lôoffre neuve demeure tr¯s faible (4%). Comme la plupart 

des agglomérations françaises, Angers doit composer avec une proportion de locaux vieillissants, voire 
parfois vétustes, et de sites mal adaptés aux contraintes et demandes des entreprises.  

 

Le volume des surfaces commercialisées a enregistré une augmentation significative : +11 000 m
2
 pour 

un nombre de transactions identique à celui de 2012. Le marché se concentre essentiellement en 
périphérie (95%), plus particulièrement à Saint-Barth®lemy dôAnjou, Les Ponts-de-Cé et Beaucouzé. 
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Tourisme et économie résidentielle 

Des atouts indéniables à valoriser 

Un riche patrimoine historique, culturel et naturel 

Labellis®e ville dôArt et dôHistoire, la ville dôAngers conserve de nombreux b©timents, h¹tels particuliers 
et quartiers dont la construction remonte ¨ plusieurs si¯cles. Lôensemble du patrimoine historique et des 
éléments architecturaux plus contemporains, emblématiques ou plus ordinaires, contribue à la qualité 
du cadre de vie angevin et à son attrait touristique.  
 

Les 17 sites touristiques majeurs de la région angevine ont attiré près de 725 000 visiteurs en 2014, 
dont 26% dô®trangers : le Ch©teau dôAngers et la tapisserie de lôApocalypse, le Mus®e des Beaux-Arts, 
le Musée Jean Lurçat et de la Tapisserie Contemporaine, la Galerie David dôAngers, le Mus®um des 
Sciences Naturelles, le Musée du génie, Terra Botanica, Mus®e de lôArdoise, Ch©teau de Villev°que, 
Espace air passion, Carré Cointreau, etc. 
 

Le Val de Loire, patrimoine mondial de lôUnesco 

Le Val de Loire présente un fort potentiel touristique de par la récente reconnaissance internationale de 
son caract¯re dôexception. Son offre se décline autour du nautisme, de la randonnée, du végétal et des 
ch©teaux, avec plusieurs produits. Le fleuve se d®couvre sur lôeau gr©ce au çLoire de Lumi¯reè, bateau 
promenade qui accueille 15 000 passagers par an, ou à la demi-douzaine de clubs de canoë kayak 
présents sur le pays. Sur terre, la Loire se sillonne grâce à la route touristique de la Grande levée, aux 
circuits dôinterpr®tation de Savenni¯res-Béhuard et de Saint-Rémy-la-Varenne, mais aussi le long des 
circuits « Loire à vélo ». La Route du vignoble ouvre une fenêtre sur le terroir au travers de ses trois 
AOC : les Coteaux du Layon, les Coteaux de lôAubance et le Savenni¯res. Le ch©teau de Brissac (35 
000 visiteurs), la dizaine de villages de charme, de villages vignerons et de petites cités de caractère, 
ainsi que la récente Maison de la Loire à Saint-Mathurin, complètent cette offre avec un volet culturel de 
plus en plus affirmé 
 

Les Basses Vallées Angevines, entre prairies et plaines liquides 

La confluence entre les rivières Sarthe, Mayenne et Loir se caractérise par de vastes prairies 
bocag¯res domin®es par des coteaux bois®s et urbanis®s. Espace dôexpansion des eaux en amont 
dôAngers, elles abritent un patrimoine faunistique et floristique remarquable. Au fil des saisons, le 
paysage change. En hiver et au printemps, lôeau peut submerger les prairies, voire certains villages 
(crue de 1995). En été, lorsque les eaux se sont retirées, le paysage reste verdoyant, contrastant avec 
les prairies ass®ch®es des coteaux. Aujourdôhui, la v®g®tation li®e ¨ lô®levage et la polyculture dominent 
le paysage des Basses vallées angevines. Les peupleraies marquent fortement le paysage à de 
nombreux endroits modifiant lô®quilibre visuel entre les prairies ouvertes, les alignements de haies ou 
de frênes et les coteaux. Lôurbanisation y est assujettie aux voies de communication notamment les 
D323, D162 et D107. 
 

Une offre dôh®bergements touristiques ¨ d®velopper 

En 2014 on recensait sur le territoire dôAngers Loire M®tropole 52 hôtels (pour 2 043 chambres et 4 090 
lits), 6 campings (565 emplacements et 1 695 lits), 31 gîtes (76 chambres et 152 lits), 39 chambres 
dôh¹tes (96 chambres et 192 lits), 10 meublés (20 chambres et 40 lits) et 11 centres dôaccueil en 
hébergement collectif (981 lits). (Source : Insee) 

Angers Loire Métropole compte ainsi plus de 7 000 lits marchands en 2014 dont plus de la moitié est 
concentr®e au sein de lôh¹tellerie. 
 

Au-del¨ de la ville dôAngers qui concentre plus de la moiti® de lôoffre h¹teli¯re de lôagglom®ration, 
Beaucouzé constitue un deuxième pôle avec 7 établissements, 5 aux Ponts-de-Cé et 3 à Saint-Sylvain-
d'Anjou. 

Lôoffre repose majoritairement sur des h¹tels de moyenne gamme : pr¯s de la moiti® des chambres en 
2-3 ®toiles. Lôoffre h¹teli¯re angevine est domin®e par les enseignes (franchis®s, filiale dôune cha´ne 
intégrée) qui proposent plus de la moitié des chambres de lôagglom®ration. En 2014, la capacit® 
moyenne par établissement est dôenviron 40 chambres pour un nombre moyen dôETP de 6,4. 
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En d®but dôann®e 2015, 6 projets ®taient en cours de réalisation ou pouvaient rapidement aboutir dans 
la région angevine. Le supplément serait proche de 340 chambres (moyen et haut de gamme). 
(Source : CCI) 
 

Si cette offre dôh®bergement para´t assez logiquement importante et concentr®e ¨ lôéchelle 
départementale (1 h¹tel sur 3 et 1 chambre sur 2 sur lôagglom®ration dôAngers), lôagglom®ration 
angevine semble encore relativement sous-dot®e par rapport ¨ dôautres agglom®rations bien quôelle 
refasse progressivement son retard. A titre dôexemple pour illustrer cette capacit® dôaccueil limit®e par 
rapport ¨ dôautre EPCI de m°me taille, lôagglom®ration dôAngers dispose de 20% de chambres en 
moins par rapport à Nancy, 40% par rapport à Orléans et presque deux fois moins quô¨ Tours. Cet écart 
tend néanmoins à se réduire, en particulier sur les établissements 4 étoiles pour lesquels le territoire 
angevin est revenu dans la moyenne (7 hôtels et 422 chambres à ALM). 
 

Tourisme et économie résidentielle
15

, un potentiel à activer 

Laurent Davezies, économiste spécialiste du sujet, et à partir de la théorie de la base (à partir des 
revenus), estime que le territoire angevin est caractérisé par un « potentiel è dô®conomie r®sidentielle 
au sens large. Il sôagit l¨ de la capacit® du territoire ¨ consommer et donc capter les revenus, locaux sur 
le territoire mais aussi ceux extérieurs liés au tourisme. 
 

En effet, lôindicateur de pr®sence permet une repr®sentation de lôattractivit® ç r®sidentialo-touristique » 
dôun territoire. En nombre de nuitées, la différence entre la population réellement présente et la 
population recensée sur le territoire fait ®tat dôun faible taux de pr®sence sur Angers et sa r®gion (taux 
de 96% pour la ville dôAngers et de 97% pour la zone dôemploi). Autrement dit, on quitte plus (dans 
lôann®e) ces territoires que lôon y vient. 
 

La fréquentation touristique est relativement faible : peu de résidences secondaires, une offre 
dôh®bergement h¹telier de moiti® inf®rieure ¨ la moyenne de Province (Zone dôemploi et Aire urbaine), 
avec 0,5 chambres dôh¹tels pour 100 habitants (contre 0,9 en Province), à peine supérieure dans la 
commune dôAngers (0,6). Seule le P¹le centre en dehors dôAngers est mieux ®quip® (1,1). 
 

Résultat, Laurent Davezies estime un apport de revenu par les dépenses touristiques, en euro par 
habitant, de 40% seulement de la moyenne de Province (700 euros contre 1 800). Pour avoir un ordre 
de grandeur, si la Zone dôemploi dôAngers b®n®ficiait des d®penses touristiques ®quivalentes, en euros 
par habitant, ¨ la moyenne de Province, côest de 430 millions dôeuros de d®penses suppl®mentaires 
dont elle bénéficierait (soit 9% du RDB de ses ménages !). 
 

Au-del¨ du tourisme, côest toute lô®conomie r®sidentielle locale qui est insuffisamment exploit®e. Bout à 
bout, sôajoutent la faiblesse des revenus de pensions, des dépenses touristiques et la « fuite » de 
consommation li®e ¨ la faible pr®sence. Lô®cart total entre les revenus capt®s et ce quôils seraient si la 
zone se conformait ¨ la moyenne de Province et disposait dôun taux de pr®sence de 100% est 
finalement de lôordre de 900 millions dôeuros (pour 5 milliards dôeuros de RDB), soit de lôordre de 18% 
du RDB de la Zone dôemploi dôAngers ! 
 

Si ces estimations sont ¨ prendre avec pr®caution, force est de constater quôil existe un v®ritable 
potentiel touristique à activer, source de richesse pour le territoire, vraisemblablement aujourdôhui 
largement sous-estimé.  

                                                             
15 L'économie résidentielle peut être définie comme l'ensemble des activités économiques majoritairement destinées à 
satisfaire les besoins des populations résidant sur un territoire. S'appuyant sur la consommation locale, elle s'oppose aux 
activités économiques dont l'existence dépend majoritairement d'une demande extérieure au territoire et qui sont soumises 
Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΦ 
L'économie résidentielle a pour caractéristique de ne pas être soumise à une forte concurrence extérieure, même si, au sein 
du territoire concerné, la concurrence entre les activités résidentielles existe. Répondant aux besoins locaux des populations, 
elle n'est donc pas sujette à délocalisation. 

La définition de l'économie présentielle, qui présente les mêmes mécanismes économiques que l'économie résidentielle, est 
légèrement différente de celle-ci puisque son moteur n'est pas la consommation des seuls résidents d'un territoire, mais 
également celle des personnes présentes provisoirement sur ce territoire. A la différence de l'économie résidentielle, elle 
intègre donc en particulier la présence touristique. 
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Synthèse thématique : tendances, questionnements et enjeux 

Tendances 

ü Compétitivité des territoires et marketing territorial : viser le développement exogène en 
attirant des entreprises extérieures tout en accompagnant le maintien et le 
développement des entreprises existantes  

ü Un d®ficit culturel fran­ais ¨ lôentrepreneuriat, vecteur de maintien des jeunes diplômés 
sur le territoire et de création de valeur, mais également de transferts entre le monde de 
lôenseignement-recherche et celui de lôentreprise 

ü D®sindustrialisation et ch¹mage, lôindispensable formation tout au long de la vie des 
salariés pour préserver un haut niveau de qualification face à la mondialisation 

Questionnements 

ü Comment expliquer lôabsence de sp®cialisation ? Se spécialiser davantage ou 

encourager la diversification du tissu économique comme atout caractéristique de 

lô®conomie angevine ? Quels secteurs d®velopper pour renforcer la cr®ation dôemplois 

qualifiés ? 

ü Comment expliquer lôabsence de grandes entreprises internationales dôenvergure, de 
centres de d®cisions et de bureaux dô®tudes ? Lôagglom®ration peut-elle sôen passer 
pour rester compétitive ? 

ü Quels sont les facteurs de la dynamique universitaire et de recherche existante ? Les 
liens entre université, recherche et entreprises sont-ils suffisants actuellement ? 
Comment expliquer le manque dôattractivité et de notoriété des filières de recherche 
existantes ? 

ü Comment expliquer la capacit® de lôagglom®ration ¨ attirer les jeunes en formation sur 
son territoire, mais sa difficulté à les retenir à la fin de leur formation ? Comment 
lôagglom®ration peut-elle conserver les jeunes à la sortie de leur formation ou à défaut 
en faire des « ambassadeurs è de lôagglom®ration ? 

ü Comment trouver lô®quilibre entre r®duction de la consommation fonci¯re et ouverture 
dôespaces dôactivit®s r®pondant ¨ un besoin dans le temps de lôaccueil dôentreprises ? 

ü Comment valoriser davantage le tourisme et capter les revenus de lô®conomie 
résidentielle ? Quelles conséquences ? 

Enjeux  

ü Pr®server et redynamiser les secteurs dôactivit®s d®j¨ identifi®s comme strat®giques 
pour lôagglom®ration (végétal, électrique-électronique, santé), et/ou identifier de 
nouvelles opportunités, de nouvelles « niches » 

ü Encourager lô®conomie r®sidentielle, côest-à-dire les richesses produites par 
les capacités de consommation sur le territoire, en valorisant davantage les 
aménités (environnementales, qualité de vie, accessibilité, etc.), avec 
notamment une offre touristique à renforcer : les qualités du territoire comme 
socle de développement « maitrisé » 

ü Accroitre les synergies entre structures dôenseignement-recherche et 
entreprises (r®seaux dôacteurs, tiers-lieux, valorisation technologique, etc.), et 
dôune mani¯re g®n®rale la participation dôAngers aux r®seaux de recherche, 
afin de favoriser ou conforter une économie locale à plus forte valeur ajoutée 

ü Embrasser une vision strat®gique globale, qui d®passe lô®chelle de lôagglom®ration, 
pour adapter lôoffre fonci¯re et immobili¯re ¨ lô®volution des besoins des entreprises 
dans un contexte de crise des finances publiques et privées (bassin dôemploi ®largi) 
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CADRE DE VIE ET AMENITES 
 

Lôeau, la g®ologie et le climat jouent un r¹le fondamental dans la grande diversit® 
dôambiances et de cadres de vie. Au cîur du P¹le m®tropolitain Loire Angers et de 
lôAnjou, Angers Loire Métropole se situe ainsi à la convergence de multiples entités 
paysag¯res. Bien quôen partie urbaine, lôagglom®ration dôAngers Loire M®tropole a su 
pr®server une large place ¨ lôeau et au v®g®tal. 

 

Environnement 

Une diversit® exceptionnelle de paysages et dôambiances 

Relief et hydrographie 

Le relief se caract®rise dôune mani¯re g®n®rale par des formes douces : plaines correspondant aux 
fonds de vallées, plateaux ondulés et plaines ponctuées de buttes. Plus localement, des coteaux parfois 
abrupts surplombent les vals des principales rivi¯res. Lôensemble des rivières de la région angevine 
appartient au vaste bassin versant de la Loire. La densité du réseau hydrographique est une spécificité 
du territoire. Le r®seau structurant sôappuie sur la rencontre de trois rivi¯res majeures (Sarthe, Loir et 
Mayenne) et de la Loire (elle-m°me doubl®e de lôAuthion) via la Maine. A ce r®seau dôenvergure 
viennent sôajouter deux rivi¯res de second rang : lôAubance et le Brionneau. Lôorganisation du r®seau 
hydrographique traduit les différences géomorphologiques locales : ¨ lôouest, sur le socle schisteux et 
granitique, un réseau moins hiérarchisé avec des petites rivières qui se jettent directement dans la Loire 
et ¨ lôest, sur le bassin s®dimentaire, un r®seau organis® autour des rivi¯res principales qui se 
connectent à la Loire. Grande zone de confluence, on estime que ce sont ainsi près de 102 km de 
rivières qui jalonnent Angers Loire Métropole. 

 

A lôouest, le Massif armoricain est principalement constitu® de roches s®dimentaires, m®tamorphiques 
et magmatiques. A lôest, le Bassin parisien vient chevaucher en le recouvrant le Massif armoricain. Il ne 
comporte que des roches s®dimentaires : calcaires, meuli¯res, sablesé 

 

Le territoire du Pôle métropolitain Loire Angers est couvert par 5 Schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux (SAGE) : le SAGE Mayenne, le SAGE Layon-Aubance, le SAGE Authion, le SAGE du Loir, le 
SAGE Sarthe aval. 

 

La Loire, malgr® son endiguement, conserve les caract®ristiques dôun fleuve sauvage. Les lits majeurs 
de ses rivi¯res d®finissent des zones inondables qui sô®tendent sur de vastes surfaces et cr®ent des 
milieux spécifiques, mi-terrestres mi-aquatiques. Certaines zones, comme les Basses Vallées 
Angevines connaissent une inondation annuelle de 4 à 5 mois, avec jusquô¨ 30% des communes 
concernées sous les eaux. Le territoire compte également des zones humides plus modestes, 
inventoriées comme existantes ou potentielles. 

 

La diversité paysagère de lôagglom®ration se traduit ainsi par une dizaine de paysages différents. 
Lôatlas des paysages du Maine et Loire ®labor® en 2003 identifie sur ALM 10 des 13 unit®s paysag¯res 
qui couvrent le département. Le futur Atlas r®gional des paysages qui doit sôachever en 2016 devrait 
retenir 8 unités paysagères au gré de la révision de leurs limites et dénominations dans un souci de 
simplification mais aussi pour prendre en compte des évolutions visibles des paysages dans la dernière 
décennie. Malgré cette richesse paysagère encore réelle, lôextension de lôunit® paysag¯re de 
lôagglom®ration angevine traduit notamment lôurbanisation croissante de ses communes (voir carte 
infra). 
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Le grand paysage liquide : la place de lôeau sur le territoire 

Basses vallées angevines : entre prairie et plaine liquide 

La confluence entre les rivières Sarthe, Mayenne et Loir se caractérise par de vastes prairies 
bocag¯res domin®es par des coteaux bois®s et urbanis®s. Espace dôexpansion des eaux en amont 
dôAngers, elles abritent un patrimoine faunistique et floristique remarquable.  

Au fil des saisons, le paysage change. En hiver et au printemps, lôeau peut submerger les prairies, voire 
certains villages (crue de 1995). En été, lorsque les eaux se sont retirées, le paysage reste verdoyant, 
contrastant avec les prairies ass®ch®es des coteaux. Aujourdôhui, la v®g®tation li®e ¨ lô®levage et la 
polyculture dominent le paysage des Basses vallées angevines. Les peupleraies marquent fortement le 
paysage à de nombreux endroits modifiant lô®quilibre visuel entre les prairies ouvertes, les alignements 
de haies ou de fr°nes et les coteaux. Lôurbanisation y est assujettie aux voies de communication 
notamment les D 323, D 162 et D 107. 

 

Au croisement dôinfluences climatiques, la variété végétale 

La vallée de la Loire favorise lôentr®e de flux océaniques ; ainsi les espaces les plus proches de la 

Loire connaissent des microclimats qui favorisent lôhorticulture et le maraîchage. Cette spécificité 
climatique est également ¨ lôorigine de la lumi¯re particuli¯re qui donne une douceur dôambiance aux 
paysages. Ce climat sans exc¯s majeur se nuance en sô®loignant de la Loire, tant¹t plus frais sur la 
partie nord-ouest, tantôt plus sec au sud. Il se conjugue avec la géologie pour offrir une importante 
variété biologique. De très nombreuses espèces végétales sont observées, en particulier sur le Bassin 
parisien.  
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Des espaces de grande qualité et des contraintes naturelles 

  
© aura ï Source : aura 

Faune et flore 

Climat, pr®sence de lôeau et caract®ristiques du sous-sol sont ¨ lôorigine dôune tr¯s grande vari®t® 
végétale. Le territoire du Pôle métropolitain Loire Angers constitue aussi un carrefour biogéographique. 

La faune et la flore souffrent des probl¯mes dô®coulement des rivières, des phénomènes liés aux 
am®nagements visant ¨ rectifier ou canaliser les cours dôeau et dôeutrophisation. Le r®tablissement dôun 
®coulement correct des cours dôeau permettrait dôam®liorer de mani¯re significative la biodiversit® 
aquatique. 
 

Le bocage joue également un rôle très important pour la biodiversité végétale et animale, mais aussi le 
paysage, lôhomme, lôagronomie et lôhydraulique. Il constitue un ®cosyst¯me et un corridor biologique efficace 
pour retenir et ®purer lôeau, fournir un abri aux animaux, lutter contre lô®rosion des sols. Malgr® sa 
destruction, il reste un ®l®ment essentiel du paysage rural du territoire, en particulier ¨ lôouest et au nord-
ouest.  
 

Ce territoire compte de nombreux sites de valeur écologique remarquable. Ainsi des espaces sont inscrits 
dans le réseau européen Natura 2000 ou à la convention de Ramsar sur les zones humides ou encore au 
titre de plusieurs types dôinventaire. Plus dôun quart du territoire est class® ZNIEFF de type I ou II. 
 

Les grandes vallées humides constituent la colonne vertébrale du maillage écologique, avec des 
espèces animales parfois menacées (râle des genêts, marouette ponctuée, busard des roseaux, castor 
dôEurope, vip¯re p®liade, crapaud calamiteé) ainsi que des esp¯ces v®g®tales : fritilaire pintade, orpin 
dôAngers, gag®e de Boh°me, tulipe sauvage, dabocie de Cantabrique, peuc®dan de Franceé 
 

Le territoire ne dispose pas de grandes entit®s foresti¯res, mais dôune offre morcel®e. La plupart des 
bois et forêts sont privés, une seule forêt domaniale, celle de La Membrolle-sur-Longuenée, permet un 
accès total au public. 
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Une situation énergétique conforme à la tendance, un recours modeste aux 
énergies renouvelables 

Energie fossile 

Plus de 80% de lô®nergie utilis®e aujourdôhui provient de gisement de combustibles fossiles (charbon, 
gaz, p®trole). Lô®nergie ®lectrique consomm®e dans la r®gion angevine est produite par la centrale 
nucl®aire dôAvoine-Chinon.  

Lô®nergie dôorigine p®troli¯re arrive par camions citernes ¨ partir de raffineries de Saint-Nazaire-
Donges.  

Le r®seau de gaz naturel desservant la r®gion angevine est aliment® ¨ partir dôun feeder, par un 
gazoduc appelé « artère de la Loire » en provenance de Saint-Nazaire et à destination de Tours. 

Sur une consommation totale estimée à plus de 6 900 GWh par an, lôautonomie ®nerg®tique dôAngers 
Loire Métropole est estimée à 8,7% en 2012 (plus de 90% de lô®nergie consomm®e provient de 
lôext®rieur du territoire). 

 

Energies renouvelables 

De manière générale, il est constaté une multiplication des surfaces de panneaux solaires notamment 
pour les installations dôappoint (chauffe-eau solaire, systèmes mixtes) malgré un net ralentissement ces 
dernières années.  

Une centrale photovoltaïque devrait être créée sur la commune des Ponts-de-C®. Lô®nergie produite par 
cette centrale serait autour de 8 600 000 KW/h par an, ce qui équivaut à la consommation moyenne de 
5 600 personnes, soit près de la moitié des habitants de la commune des Ponts-de-Cé.  

Les territoires les plus ruraux peuvent avoir le rôle à jouer dans le développement des énergies solaires 
dans la mesure o½ les exploitations agricoles repr®sentent souvent de vastes surfaces dôexposition pour 
les panneaux photovoltaïques. 
 

Pour ce qui est de la biomasse, le territoire dispose, grâce aux haies bocag¯res, dôun potentiel de 
valorisation (bois de chauffage). Dans le quartier de la Roseraie à Angers, Biowatts fonctionne avec 

une chaudière à bois qui permet de chauffer 10 000 logements.  
 

Depuis 2012, Angers Loire Métropole est dôailleurs représenté par le Syndicat mixte du Pôle 
métropolitain Loire Angers qui adhère à la SCIC Maine et Loire bois énergie, dont le rôle est de 
favoriser lôapprovisionnement des chaufferies collectives ¨ partir de la ressource locale en privil®giant le 
plus de proximité possible entre fournisseurs et utilisateurs. La filière bois ï énergie est sans doute le 
type dô®nergie renouvelable le plus structur® actuellement sur lôagglom®ration (avec une trentaine 
dôagriculteur associ®s dans le d®partement pour fournir le bois dont une dizaine dans le pays angevin) 
mais au potentiel de développement limité (le bois utilisé attendrait son maximum autour de 2000t/an). 
 

On dénombre aujourdôhui 10 réseaux de chaleur
16

 sur lôensemble de lôagglom®ration angevine, dont 
sept à Angers, un à Trélazé, un à Ecouflant et un à Villevêque. Malgr® les co¾ts dôinvestissement, les 
réseaux de chaleur présentent des avantages importants par rapport à des solutions de production de 
chaleur décentralisées, notamment en matière d'efficacité énergétique, de mobilisation des énergies 
renouvelables et locales, et de diminution des émissions de gaz à effet de serre. La consommation 
actuelle des r®seaux de chaleur est de 216 000 MWh/an (soit lô®quivalent ®nerg®tique de 22 millions de 
litres de fuel domestique par an). Les réseaux existants couvrent les besoins énergétiques en chaleur 
dôenviron 20 000 ®quivalents logements (soit 60 000 habitants ï résidentiels, tertiaires et équipements 
publics), et 35 000 équivalents logements (soit environ 100 000 habitants) à horizon 2020 avec les 
projets dôextension. 

                                                             
16

 Un réseau de chaleur (également appelé réseau de chauffage urbain) est une installation distribuant à 

plusieurs utilisateurs de la chaleur produite par une ou plusieurs chaufferie(s), via un ensemble de canalisations 

de transport de chaleur. La chaleur ainsi distribuée est principalement utilisée pour le chauffage des bâtiments et 

de l'eau chaude sanitaire ; certains réseaux fournissent également de la chaleur à usage industriel. Le réseau de 

chaleur est donc un système de chauffage à l'échelle urbaine (par opposition au chauffage à l'échelle des 

bâtiments, dans lequel la chaleur est produite in situ). 
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© aura ï Source : Angers Loire Métropole, Diagnostic énergie ALM, février 2014 

 

La région angevine apparaît par ailleurs comme une zone à potentiel éolien très moyen. Les secteurs 
les plus favorables se situeraient au sud du territoire, le long de la Loire et dans les basses vallées 
angevines. Des études plus localisées seraient néanmoins nécessaires.  

 

Lô®nergie hydro-®lectrique reste marginale. Les probl¯mes dô®tiage en ®t® ne permettraient pas 
dôassurer une production suffisante toute lôann®e pour des seuils de population int®ressants 
économiquement. 

 

Angers Loire Métropole a réalisé un Plan Climat Energie Territorial en 2011. 

Dans ce cadre, le bilan carbone® (méthode ADEME) réalisé à partir de données 2008, permet 
dôestimer les ®missions de GES au total ¨ 3,1 millions de tonnes ®quivalent CO2 ®mis chaque ann®e 
sur le territoire dôAngers Loire m®tropole, soit environ 12 TCO2e par habitant. 

 

LôAgence locale de lô®nergie et du climat (ALEC) créée en 2013 a justement vocation à devenir guichet 
unique de lôagglom®ration et f®d®rer lôensemble des acteurs locaux autour des enjeux énergétiques et 
climatiques, pour soutenir professionnels et particuliers dans leur démarche de rénovation thermique. 

 

Enfin, ¨ lôheure o½ les technologies num®riques r®volutionnent la soci®t® et r®inventent la ville - la 
Smart City sô®rigeant comme le modèle contemporain des métropoles ï il est n®cessaire dôanticiper les 
mutations ¨ lôîuvre pour les acteurs publics, en particulier au travers de lôusage des donn®es (big data, 
open data, s®curit® des donn®es personnellesé), les nouveaux schémas organisationnels, ou 
lôinterop®rabilit® des syst¯mes. 

 

Il sôagit, tant du point de vue ®conomique quôenvironnemental, de faire des économies grâce à une 
gestion optimisée des services. En la mati¯re, les collectivit®s territoriales doivent sôinterroger sur leurs 
pratiques et lôint®gration de nouveaux outils pour sôadapter et faire ®voluer la ville : lôaccueil prochain 
des réseaux intelligents (ou smart grids) en sont un premier exemple, avec par exemple le déploiement 
progressif de compteurs intelligents, Linky par ERDF et Gazpar par GRDF, entre 2017 et 2022 dans 

lôagglom®ration. 
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Cadre de vie et aménités 

Le paradoxe dôune identité du territoire à la fois marquée et discrète  

La nature contribue donc fortement ¨ lôidentit® angevine et occupe une place singuli¯re. Dôabord gr©ce 
à la situation hydrographique et en particulier la vall®e de la Loire qui favorise lôentr®e de flux 
océaniques, microclimats et donc variété végétale (horticulture, maraichage, viticulture) participant ainsi 
à la richesse paysagère du territoire. 
 

La nature, qui entre jusque dans la ville, fait partie de lôidentit® culturelle angevine. Pour preuve les 550 
hectares dôespaces paysagers que compte Angers dont 43 parcs et jardins ouverts au public lui ont 
conféré la palme de ville la plus verte de France en 2014, devant Nantes et Limoges (palmarès UNEP). 
En effet, avec 50 m² de verdure par habitant, la ville est nettement au-dessus de la moyenne nationale. 
Et cela sans compter les 620 hectares de lô´le Saint-Aubin et la forte pr®sence de lôeau avec la Maine et 
le lac du même nom. 
 

Lôagglom®ration angevine est ainsi au cîur de la plus grande confluence de France. La ville dôAngers 
est également l'une des deux villes-portes du parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine avec Tours en 
Indre-et-Loire. 
 

Angers et son agglom®ration se situe au cîur du Val de Loire, patrimoine mondial de lôUnesco depuis 
lôan 2000 au titre des ç paysages culturels vivants è. Le p®rim¯tre concern® sô®tend sur une longueur 
de 280 km et près de 800 km². 

Cependant, les retombées de cette inscription se répercutent bien au-delà du périmètre inscrit, et de 
nombreux monuments et communes b®n®ficient de ce p¹le dôattraction. 
 

Le Val de Loire est par ailleurs la troisième région viticole de France. En outre, née de la diversité 
naturelle de ses terres et dôun microclimat singulier, la qualité de production de la première région 
horticole de France est reconnue dans le monde entier. Lôimage de lôagglom®ration est donc 
étroitement associée à celle de ces vins. 
 

Un environnement naturel à la base de la qualité de vie 

Lôam®nit® est lôagr®ment procur® par la fr®quentation dôun lieu. Synonyme de cadre de vie, facteur de 
sant® publique, de pratiques de loisirs, lôacc¯s ¨ la nature et aux paysages concerne tout autant la vie 
quotidienne des habitants et lôattractivit® touristique. 
 

De nombreux labels témoignent de la richesse identitaire et patrimoniale de la région angevine, ainsi 
que de son hospitalité : 

¶ Angers Loire Métropole est labellisé « Vignobles & Découvertes », 

¶ Angers est labellisée « Ville dôArt et dôhistoire », 

¶ Angers, Avrillé et Trélazé sont labellisés « Villes et villages fleuris - 4 fleurs » (6 autres 
communes de lôagglom®ration d®tenant 3 fleurs), 

¶ Savennières et Béhuard sont labellisés « Petites cités de caractère », 

¶ Plusieurs parcs sont labellis®s Eco Jardin dans lôagglom®ration (4 à Angers, Les Ardoisières à 
Trélazé, etc.), 

¶ Plusieurs sites « étoilés et incontournables » dans lô®dition 2016/2017 des Guides Verts 
Michelin Pays de la Loire au sein dôALM, etc. 
 

Lôacc¯s ¨ la nature 

Les caract®ristiques g®ographiques et lôhistoire du territoire permettent aux habitants de profiter de sites 
vari®s : bords de rivi¯res et dô®tangs, for°ts, bocages, paysages de vigne, quôils soient lieux intimistes 
ou ç grands paysages è. La nature, par lôinterm®diaire du fleuve et des rivi¯res, entre jusquôau cîur de 
la ville dense. Les parcs Saint-Nicolas, lô´le Saint-Aubin, le lac de Maine ou le parc de Balzac sont à 
moins de deux kilom¯tres du centre historique dôAngers. Lôaccessibilit® est bonne et les am®nagements 
récents ont permis de connecter ces entités entre elles. De même, les Basses vallées angevines sont 
accessibles par des cheminements v®lo ou pi®tons possibles jusquô¨ la confluence Maine-Loire. 
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La nature dans la ville  

Le cîur de lôagglom®ration est structur® par un ç diabolo vert è qui entre par le sud (prairies de la 
Baumette, lac de Maine et parc Balzac, connectés à la vallée de la Loire) et par le nord (île Saint-Aubin, 
porte des Basses vall®es), dans le b©ti dense. Dôest en ouest, des ç p®n®trantes vertes è participent ¨ 
la qualité du cadre de vie et compl¯tent lôoffre de nature. La vall®e du Brionneau demeure lôespace le 
plus remarquable et le mieux identifié avec les parcs Saint-Nicolas. A lôest, les anciens sites 
dôexploitation ardoisi¯re de Tr®laz® forment un espace tr¯s particulier sur le même axe schisteux que 
lô®tang Saint-Nicolas. A Saint-Barthélemy-dôAnjou, le parc de Pignerolle cr®e une autre entr®e verte 
dans la ville. A Angers et en p®riph®rie, lôoffre de parcs et jardins est abondante, vari®e et de qualit® : 
jardins du Mail, des Plantes, Arboretum, parc du Pin, parc du Hutreau, parc des Poumons verts à 
Avrillé, parcs André-Delibes à Saint-Sylvain-dôAnjou. 

 

Angers a d®velopp® une nouvelle approche de lôam®nit® urbaine dans toutes les op®rations 
dôenvergure avec des d®clinaisons variées : le principe de lanières vertes qui constitue une des 
composantes fortes des projets Capucins et Mayenne ; au cîur de la ville constitu®e, le projet sur 
lôancien site de la caserne Desjardins a apport® un nouveau parc inter quartier de plus dôun hectare ; de 
nombreux squares ouverts sur la ville ou plus intimistes en cîur dôilot compl¯tent cette offre de nature 
pour les riverains. Les jardins familiaux, qui donne un autre usage et dôautres liens sociaux, sont 
intégrés aux projets contemporains : dans les parcs urbains (Balzac), dans les cîurs dô´lots (Grand 
Pigeon), et dans la composition urbaine des nouveaux quartiers (Capucins-Mayenne). Plusieurs types 
de jardins sont aujourdôhui mis ¨ disposition des habitants : jardins familiaux (location de 100 parcelles 
par les habitants), jardins de pied dôimmeuble (jardins collectifs en pied de b©timent, 40 parcelles soit 
2 600 m²), mini-jardins (210 petits espaces du domaine public mis à disposition) et jardins partagés 
(jardin collectif dans un même quartier). 

 

Des potentiels dôam®nagements et dô®quipements li®s ¨ lôeau  

Lôaccompagnement des activit®s ou ®quipements li®s ¨ lôeau constitue un enjeu pour un territoire aussi 
marqué par les rivières. Le Plan départemental de randonnée nautique porté par le Conseil 
départemental vise le développement des activités tout en respectant les milieux. Les pratiques (pêche, 
promenade en barque ou cano±é) ou la recherche de la proximit® de lôeau (de la simple fr®quentation 
dôun lieu de pique-nique ¨ lôacquisition dôun terrain finissant par accueillir une habitation l®g¯re de loisir) 
se dispersent le long des cours dôeau. Quelques ®quipements offrent n®anmoins des espaces de loisirs 
« encadr®s è comme le lac de Maine ¨ Angers ou les sabli¯res dôEcouflant. La baignade en Loire reste 
interdite pour des questions de sécurité. La pratique des sports nautiques est accompagnée par des 
équipements plus ou moins lourds, simples appontements ou bases nautiques (canoë, kayak, voile, 
planche ¨ voileé). 

 

Des lieux de sensibilisation au paysage et ¨ lô®cologie  

Le territoire dispose également de structures de sensibilisation ¨ lô®cologie, ¨ la nature et aux 
paysages : la Maison de lôenvironnement et la Maison de lô´le Saint-Aubin à Angers... De même Angers 
Loire M®tropole a financ® des observatoires de lôavifaune dans les Basses vall®es angevines. 
Parallèlement, de nombreuses associations animent des actions de sensibilisation (Fédération de 
pêche, Ligue de protection des oiseaux Anjou, Terres des Sciences, réseau animé par le Groupe 
régional des associations intervenant en nature et environnement ï GRAINEé).  

Ces lieux sont importants pour lô®ducation des habitants, et en particulier des plus jeunes, aux 
questions dôenvironnement et de cadre de vie. 
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Une offre en commerces et services de proximité mature et structurée 

Si les services de proximité ne se limitent pas aux commerces côest bien lôangle retenu ici, lô®tat des 
lieux des services publics nô®tant pas abord® par ce diagnostic territorial sauf indirectement à travers 
dôautres parties du document et notamment celles concernant les ®quipements. 

 

Lôoffre commerciale dôAngers Loire M®tropole est relativement importante dans son ensemble, avec 
une densité commerciale supérieure à celle de Nantes ou Bordeaux : 1 800 m² / 1 000 habitants pour 
ALM, contre respectivement 1 000 et 1 200 m² / 1 000 habitants. ALM b®n®ficie dôun maillage ®quilibr® 
et relativement adapté aux différentes échelles de rayonnement (voir carte infra). Globalement, au 
niveau de lôagglom®ration, lôoffre commerciale parait suffisante puisque la quasi intégralité des achats 
des habitants sont effectués sur le territoire. 

 

Diversit® de lôoffre commerciale et principaux p¹les commerciaux  

 
 

 

Le niveau dô®quipement et de rayonnement diff¯re ensuite selon les communes. Le p¹le centre 
concentre ainsi pr¯s de 90% de lôoffre commerciale (pour 81% de la population et 90% des emplois). 

 

Le maillage des p¹les commerciaux sôappuie sur une distinction selon quatre types de rayonnement : le 
centre-ville dôAngers de rayonnement majeur, les p¹les g®n®ralistes inter quartiers ou de bassin de vie, 
les pôles généralistes à fort rayonnement et les pôles spécialisés et/ou thématiques de grand 
rayonnement (cf. SCoT). 
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Le centre-ville dôAngers reste le premier p¹le commercial dôALM (30% des points de ventes et 12% des 
surfaces). La spécificité et la vitalité commerciale de ce territoire est indissociable de sa richesse 
urbaine et patrimoniale. Lôoffre commerciale se concentre sur le plateau pi®tonnier. 

Lôoffre est plus importante et diversifi®e dans les communes du p¹le centre, en lien avec leur poids 
démographique, que dans les centres villes / centres-bourgs des autres communes. Les communes en 
seconde et troisième couronnes ont une offre assez variable, dépendant de plusieurs facteurs (poids de 
population, bassin dôemplois, tourismeé).  

Outre une offre de proximit®, les polarit®s disposent dôune offre supra communale distincte hormis la 
polarité La Membrolle-sur-Longuenée - le Plessis-Macé - la Meignanne. 

Seules 2 communes ne disposent dôaucune offre commerciale, Béhuard et Ecuillé. 

 

Lôoffre commerciale sur Angers Loire Métropole 

 

 
 

La place du commerce dans les centralit®s est ¨ maintenir et/ou d®velopper. Lôidentification de foncier 
mutable et le développement des projets urbains est une priorité pour préserver le cadre de vie des 
habitants et la vitalité commerciale. 

  

Lôattractivit® des p¹les fragilis®s est une seconde priorit® qui implique des actions de modernisation / 
requalification/ restructuration. 
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Le r¹le social des centralit®s est ¨ consolider notamment en portant plus dôattention ¨ la qualité des 
espaces publics pour se déplacer et se rencontrer. 

 

Entre 2004 et 2014, lôagglom®ration a accueilli 86 247mĮ suppl®mentaires, repr®sentant un 
accroissement de 22% de la surface de vente (94,8% du Pôle métropolitain Loire Angers), soit une 
progression annuelle de 2%. 14% de la nouvelle offre concerne les commerces de moins de 300m² et 
84% les plus de 1 000 m², avec notamment la nouvelle zone du Buisson (64 000m²).  

 

La zone de Moulin-Marcille aux Ponts-de-Cé est en cours de commercialisation avec de nouveaux 
projets dôimplantations dôenseignes nationales ¨ court terme sur pr¯s de 20 000m².  

 

Indépendamment du contexte local et conformément à la tendance nationale, un risque de bulle 
commerciale nôest pas ¨ exclure selon lô®volution de lôouverture de nouvelles surfaces de ventes sur 
ALM et en parallèle la confirmation ou non du modèle de e-commerce (ventes en ligne) et le pouvoir 
dôachat des m®nages. 

 

Chiffres clés du commerce : 

¶ 1 993 points de vente dont 90% dans le pôle centre 

¶ 500 000 m² de surface de vente (95% du PMLA) 

¶ 1 808 m² / 1 000 habitants 

¶ + 86 247 m² entre 2004 et 2014 (+ 22%) / 84% de cette augmentation concerne les surfaces 
supérieures à 1 000 m² (cf. ouvertures dans les zones de Moulin-Marcille et du Buisson - lôAtoll) 

 

Lôoffre de commerces de proximité 

 

Lôoffre en commerces de proximité* confirme un 
maillage globalement efficace, avec un bon 
niveau dô®quipement en particulier ¨ lôouest et ¨ 
lôest de lôagglom®ration. Pour les seuls 
commerces de proximité on compte 1,8 
commerce pour 1000 habitants sur ALM, avec 
toutefois une répartition hétérogène sur le 
territoire - ¨ lô®chelle des communes comme 
des quartiers ï dans un domaine où les 
complémentarités dépassent les frontières. 
 
*Commerces de proximité : boulangerie, 
boucherie-charcuterie, poissonnerie, librairie, 
papeterie journaux, droguerie quincaillerie 
bricolage, fleuriste, épicerie, supérette, 
supermarché, hypermarché, grande surface de 
bricolage 
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Synthèse thématique : tendances, questionnements et enjeux  

Tendances  

ü La question du co¾t de lô®nergie dans les modes de vie et les choix r®sidentiels 
(dépendance aux énergies fossiles et hausse des prix) 

ü La montée de la demande sociale de nature, de paysages 

Questionnements 

ü Comment faire cohabiter ville et campagne dans un développement optimal et 
harmonieux du territoire ? Comment préserver et mettre en valeur la qualité 
environnementale des espaces naturels tout en accompagnant le développement 
urbain ? 

ü Comment participer ¨ lôobjectif national dôau moins 23 % dô®nergie finale consommée 
dôorigine renouvelable ¨ horizon 2020 et conforter lôimage environnementale de 
lôagglom®ration (mix ®nerg®tique) ? 

Enjeux  

ü Lôeau et la diversit® des paysages, principal vecteur identitaire ¨ activer, richesses 
particulièrement prégnantes du territoire angevin qui participent à son image favorable 
¨ lôenvironnement, sa qualit® de vie, et en tant que ressources pour les habitants et 
leurs activités 

ü Participer ¨ lôeffort de r®duction des ®missions de gaz ¨ effets de serre et ¨ 
lôind®pendance ®nergétique en encourageant les énergies renouvelables sur le 
territoire (produites et consommées localement) 

ü Un d®veloppement ma´tris® de lôoffre commerciale d®j¨ abondante sur le territoire, 
avec en priorité le commerce de proximité dans les centralités et la requalification de 
pôles commerciaux fragilisés (vétustes ou délaissés)   
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SOLIDARITES ET COHESION SOCIALE 
 

Cohésion sociale 

Les solidarit®s sociales ¨ lô®chelle dôAngers Loire M®tropole sôexercent essentiellement au travers dôun 
certain nombre de politiques publiques, en premier lieu desquelles le Contrat de Ville, pour Angers et 
Tr®laz®, mais aussi dôautres politiques sociales, communales et intercommunales. 

Il est néanmoins possible de réaliser un état des lieux permettant de mettre en exergue quelques faits 
saillants pour lôagglom®ration, en particulier du point de vue de certains publics plus vulnérables que 
dôautres, les questions de sant® publique ®tant ici li®es ¨ celles de lôaction sociale. 

 

Disparités sociales et revenus des ménages dans la moyenne 

En 2011, le revenu m®dian dôAngers Loire M®tropole par unit® de consommation  sô®l¯ve ¨ 1 606ú par 
mois, au même niveau que le revenu médian national. Ce revenu médian a progressé de 2,3% par an 
entre 2007 et 2011. Cette évolution est comparable à celle de la France métropolitaine (+2,4%/an). 

Ce revenu m®dian dôAngers Loire M®tropole se situe dans une moyenne basse des agglom®rations de 
comparaison. A Orl®ans, Nantes, Rennes et Dijon, le revenu m®dian d®passe 1 700ú par mois et le 
revenu médian à Caen, Brest et Tours se rapproche de celui observé localement. 

 

 
 

On assiste cependant à un certain rattrapage dans les territoires ayant les revenus médians les moins 
élevés. Là où le revenu médian est au-dessus de la moyenne fran­aise (1 602ú), le taux de variation 
augmente mais moins fortement que dans les agglomérations comme Angers, Caen et St-Nazaire, 
hormis pour Nantes. 

 

Entre 2007 et 2011, le revenu médian des ménages les plus riches augmente plus vite que celui des 
plus modestes, +247ú contre +5ú. A lô®chelle nationale, cet ®cart est plus prononc® : pour les plus 
riches, le revenu m®dian progresse de +282ú contre +29ú pour les plus pr®caires. 
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© aura ï Source : INSEE ï DGFip, revenu médian par UC (en euros courants) 

 

Signe de la montée de ces disparités, le rapport interdécile (9
e
 décile/1er décile) qui établit le rapport 

entre les revenus les plus élevés et les revenus les plus faibles a augment® pour lôagglom®ration : le 
ratio était de 5,1 en 2001 contre 5,5 en 2011 (contre 3 en Pays-de-la-Loire et 3,6 en France 
m®tropolitaine. Dôune mani¯re g®n®rale les in®galités les plus fortes se concentrent dans les zones les 
plus denses et en particulier dans la ville dôAngers où les disparités de revenus ont le plus augmenté : 
les revenus des 10% de plus hauts revenus sont 8,7 fois plus important que les revenus des 10% de 
plus faibles revenus (+2,2 points en 10 ans). 

 

Des revenus h®t®rog¯nes au sein de lôagglom®ration 

En 2011, les m®nages r®sidant ¨ lôOuest et au Sud dôAngers disposent de revenus plus importants que 
ceux des m®nages r®sidant ¨ Angers m°me ou ¨ lôEst de lôagglom®ration. Bouchemaine se caractérise 
par un revenu médian des ménages de 2 064ú par mois par unit® de consommation. Les revenus 
médians les moins élevés se situent ¨ Angers et ¨ Tr®laz®, avec respectivement 1 478ú et 1 433ú par 
mois. Ces communes accueillent plus de m®nages modestes, du fait notamment dôun parc social plus 
important. 
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Des inégalités sociales localisées 

Angers Loire M®tropole fait lôobjet dôun Contrat de Ville Unique 2015-2020 dans le cadre de  loi du 21 
février 2014 de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine, qui fait suite au Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale arrivé à échéance le 31 décembre 2014. La nouvelle géographie prioritaire, construite 
à partir du critère unique de concentration de la pauvreté, comprend sept quartiers à Angers et un à 
Trélazé : les quartiers de Belle Beille, Roseraie, Savary, Grand Pigeon, Monplaisir, Hauts de St Aubin, 
Bédier/Beauval/Morellerie à Angers et Grand Bellevue à Trélazé. 

 

Les  quartiers prioritaires de la politique de la ville connaissent des évolutions marquées. Les jeunes de 
moins de 25 ans sont plus présents dans la population des quartiers prioritaires que dans celle de 
lôagglom®ration. Une hausse progressive de la part des personnes de plus de 75 ans est par ailleurs 
constatée dans les quartiers prioritaires. Enfin, le nombre de familles monoparentales est en 
augmentation et sur-représenté dans ces quartiers : 38,8 % dans les quartiers prioritaires dôAngers 
Loire M®tropole contre 28 % pour les autres quartiers dôAngers ï Tr®laz® et 16,7 % sur lôagglom®ration 
hors Angers et Trélazé (source Aura, juin 2014). 

 

Un certain nombre dôindicateurs viennent ®clairer des difficult®s particuli¯rement localisées dans ces 
quartiers. On dénombre ainsi près de 10 300 allocataires CAF bénéficiaires du RSA à Angers Loire 
Métropole, dont 8 064 à Angers et 464 à Trélazé. 15,5% des ménages vivent sous le seuil de pauvreté 
à Angers Loire Métropole, contre 19% à Angers et 18,2% à Trélazé.  

 

 
 

Le niveau des bas revenus de lôagglom®ration se situe dans la moyenne des autres agglom®rations de 
comparaison. Un quart des habitants dôAngers Loire M®tropole vit avec des revenus inf®rieurs ¨ 12 996 
euros par an (soit 1 083 ú par mois contre 1 047 ú par mois en moyenne pour la France m®tropolitaine). 
A Angers et Trélazé, les 25% de la population la plus pauvre vit respectivement avec des revenus de 
10 692 euros par an (soit 891 ú / mois) et 11 593 euros par an (soit 966 ú / mois), mais encore bien 
inf®rieurs dans certains quartiers prioritaires. Les quartiers prioritaires dôAngers sont tous concern®s par 
un premier quartile (les 25% de la population la plus pauvre) extrêmement faible. En effet, le plus 
souvent, le quart de la population la plus pauvre dispose dôun revenu annuel compris entre 3 250 et 7 
000 euros (soit entre 271 et 583 euros mensuels). 

 

25% des m®nages de lôagglom®ration angevine sont locataires dans le parc Hlm (15% ¨ lô®chelle de la 
France métropolitaine). Le territoire atteint le nouveau seuil fixé par la loi ALUR. Pour autant, lôoffre 
locative sociale reste concentr®e sur le cîur urbain de lôagglom®ration (29% de locataires Hlm ¨ 
Angers, 32% à Trélazé et 35% à Saint-Barthélemy-dôAnjou). 
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La part des locataires Hlm est plus élevée dans les quartiers prioritaires de la ville. Elle dépasse 65% 
dans certains IRIS comme côest le cas par exemple pour Europe (91%), Jean Vilar (92,6%), Luther King 
(69,5%) et Henri Dunant (69,1%). 

Au total, on dénombre environ 34 000 logements locatifs sociaux (LLS) à Angers Loire Métropole, avec 
72% du parc social de lôagglomération localisés à Angers et 5% à Trélazé.  

 

En outre, la plupart des collèges des quartiers prioritaires présentent des résultats éloignés des 
moyennes départementales, avec des taux de passage en classe supérieure inférieur à la moyenne.  

Au-del¨ des quartiers prioritaires, les populations du nord et de lôest de lôagglom®ration sont 
globalement moins dipl¹m®es que le reste des habitants de lôagglom®ration.  

 
 

Concentration des personnes handicapées sur Angers et pr¯s des structures dôaccueil 

  

En 2013, 4 361 personnes handicapées 
perçoivent de la CAF une allocation pour 
adultes handicapés (AAH). Rapporté à la 
population de 20 à 64 ans, le nombre 
dôallocataires de lôAAH est de 28 pour 1 000 
habitants. Ce taux est légèrement supérieur à 
la moyenne nationale (26/1000). Angers 
accueille près des 2/3 des allocataires de lôAAH 
de lôagglom®ration (64%). 

ALM se situe dans la moyenne des autres 
agglomérations de comparaison.  

 

On note une corrélation forte entre la présence 
de structures dôaccueil et dôh®bergement ou 
dôactivit® et celle dôallocataires de lôAAH. Parmi 
les communes qui affichent la plus forte 
proportion dôallocataires AAH, certaines 
disposent dôau moins une telle structure. Cette 
corrélation se vérifie par exemple pour Sainte-
Gemmes-sur-Loire avec un taux de 51 pour 
1000 habitants et pour Trélazé avec un taux de 
42ă. 
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Tissu associatif dense et maillage complet des maisons de quartier dôAngers 

Les maisons de quartier présentes sur la ville centre ont un r¹le dôaccueil temporaire dôassociations qui 
se fait au travers de conventions avec la ville. 

 

Chaque quartier dispose aujourdôhui dôune 
structure avec cependant certaines 
disparités : certains disposent dôune maison 
de quartier bien identifi®e, dôautres ont une 
organisation sur plusieurs sites. 

 

Cet éparpillement concerne notamment le 
quartier de la Doutre ; les associations dans 
ce secteur nô®tant pas toujours 
complémentaires pour partager un même 
lieu. Un lieu centralisé, complémentaire et 
plus lisible pourrait être une option 
int®ressante ¨ lôavenir. 

 

De nombreuses restructurations de 
maisons de quartiers existantes ont eu lieu 
ces dernières années. Côest le cas 
notamment de J. Vilar ou Menet par 
exemple. 

 

Concernant le public de ces maisons de 
quartiers, tous les ©ges sont aujourdôhui 
représentés. Les adolescents sont 
cependant bien plus difficiles à capter. 

 

La Cité de la solidarité située au doyenné a récemment vu le jour. Sur le site des anciens abattoirs ce 
lieu dôaccueil vise à favoriser le développement de la vie associative et du bénévolat.  

Le rez-de-chaussée du bâtiment doit accueillir trois associations consacrées à la distribution 
alimentaire : la Banque alimentaire, les Restaurants du cîur et le Secours populaire. Ces trois 
associations disposeront de vastes lieux de stockage. 

L'étage de presque 3 000m² devait regrouper la direction Développement de la vie associative, une 
p®pini¯re dôassociations, un pôle santé ainsi quôun restaurant. 

 

Enfin, inauguré en 2015 dans les anciens locaux de la Maison des projets Place Imbach à Angers, « le 
J - Angers connectée jeunesse » est un nouvel espace destiné aux 15-30 ans. Le "J" est un lieu 
dôanimation et de rencontres qui propose toute une palette de services pour faciliter lôacc¯s ¨ 
lôinformation, notamment en mati¯re dôorientation professionnelle, et r®pondre aux attentes des jeunes. 
 

En dehors dôAngers, les autres communes de lôagglom®ration sont elles aussi riches de nombreuses et 
diverses associations, dans les domaines culturel, sportif, social, etc. 

 

Santé publique  

Un territoire bien doté en offres de formation et en professionnels de santé 

Dans une région marquée par une grande disparité entre les départements mais encore relativement 
attractif malgré les effets de la décrue démographique, Angers Loire métropole est un territoire 
b®n®ficiant dôune assez forte densit® de m®decins g®n®ralistes. La plupart des communes de 
lôagglom®ration sont couvertes par au moins un m®decin g®n®raliste et un infirmier lib®ral. 

 

© aura ς source Υ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ 
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Répartition des professionnels de santé au sein du Pôle métropolitain Loire Angers 

 

Les médecins généralistes 

 

Les infirmiers libéraux 

 
Les chirurgiens dentistes 

 

Les pharmacies 

 
© aura ï Source : Conseil de développement, Promouvoir la santé dans les territoires ruraux du Pays Loire Angers, octobre 2013 
ï modifications 2016 
 

Si ¨ lôexception des chirurgiens-dentistes lôoffre de soins de proximité est globalement satisfaisante, les 
zones rurales aux franges de lôagglom®ration sont sans surprise moins bien dot®es. La question de la 
d®pendance accrue aux v®hicules individuels pour lôacc¯s aux soins sôy pose dôailleurs de mani¯re plus 
prégnante pour les familles avec enfants, les personnes âgées, les jeunes. 

 

Le vieillissement des professionnels de santé de proximité, et plus spécifiquement des médecins, est 
une menace g®n®rale ¨ prendre en compte dans le renouvellement de lôoffre de sant®, a fortiori dans 
les zones les moins attractives. La tendance pour les jeunes praticiens est en effet de privilégier 
lôinstallation dans les centres urbains, plébiscitant lôexercice group® et souhaitant déléguer la gestion 
administrative. 
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Un pôle de santé de dimension régionale 

Un CHU à la pointe 

Angers Loire Métropole présente une offre très diversifiée en terme de soins médicaux dont un Centre 
Hospitalier Universitaire (CHU), plusieurs cliniques, des maisons médicales qui abritent les cabinets 
dôexercices de nombreux praticiens et enfin des centres de radiologies, IRM, scanner ¨ la pointe de la 
technologie. 

 

Pôle de référence régional en matière de sant®, le CHU dôAngers constitue le premier ®tablissement en 
mati¯re de recherche, sant® de lôagglom®ration. A lôorigine de 453 publications scientifiques en 2013, le 
CHU compte 150 enseignants-chercheurs, et participe à 820 programmes de recherche. Le CHU 
îuvre dans des missions dôordre multiples : soins, enseignements, recherche et pr®vention et couvre 
lôensemble des sp®cialit®s m®dicales, chirurgicales et biologiques dont les plus rares. Il constitue aussi 
un établissement de recours pour les établissements de santé privés et publics du Maine et Loire et des 
départements limitrophes. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la loi de modernisation du syst¯me de sant®, le CHU dôAngers est 
désormais support du Groupement Hospitalier de Territoire du Maine-et-Loire (GHT, nouveau mode de 
coop®ration entre les ®tablissements publics de sant® ¨ lô®chelle dôun territoire) qui regroupe 11 
établissements du département : lôh¹pital Saint Nicolas et le CHS CESAME sur Angers Loire M®tropole, 
le CH de Baugé, le CH de Longué-Jumelles, le CH de Saumur, le CH de Doué la Fontaine, le CH de 
Layon-Aubance, le CH de la Corniche Angevine, le CH Lys Hyr¹me, et le CH de Cholet. Il sôagit de lôun 
des 135 GHT regroupant les 850 hôpitaux français organisés en réseau. 

 

Lôexcellence du CHU dôAngers est aujourdôhui reconnue dans de nombreux domaines : la formation par 
la simulation (en condition r®elles et sur mannequins), avec lôun des centres les plus complets de 
France ; le nouvel Institut de cancérologie de l'Ouest (ICO) Paul Papin, p¹le dôexpertise leader en 
canc®rologie qui est lôun des trois plus grands centres de ce type en France ; dans la lutte contre les 
maladies rares avec un laboratoire unique en France (Premmi) ; dans le domaine de lôassistance 
médicale à la procréation avec un taux de naissances des plus élevés ; ou encore, 1

ère
 mondiale, 

lôutilisation de la r®alit® virtuelle pour lôop®ration dôune tumeur c®r®brale en chirurgie éveillée grâce à 
des lunettes 3D pour le patient ; unique CHU de France dot® dôun ç Forum citoyen » pour lui proposer 
des recommandations ; expérience de télémédecine avec des hôpitaux régionaux, etc. 

 

En tant quô®tablissement hospitalo-universitaire, le CHU dôAngers d®veloppe de nombreux programmes 
de recherche dans le cadre de partenariats avec dôautres ®tablissements de sant®. Membre fondateur 
de lôUNAM (Universit®, Nantes, Angers, le Mans) ï aujourdôhui int®gr®e au sein de lôUniversit® Bretagne 
Loire (UBL) ï, il participe aussi à la formation des futurs professionnels de santé. Chaque année le 
CHU prend en charge des étudiants et internes et assure la formation théorique et pratique des futurs 
professionnels médicaux, personnels paramédicaux, et chercheurs en science de la santé. 

 

Outre le CHU, deux cliniques privées nées du regroupement des différentes cliniques de la ville sont 
présentes sur le Pôle Centre : 

- La Clinique de lôAnjou, situ®e ¨ Angers (quartier Orgemont) : p¹le dôurgence m®dicale, chirurgicale, 
obst®tricale, la clinique de lôAnjou est une maternit® de niveau 2 qui dispose dôune unit® de 
néonatologie et de soins intensifs. Classée régulièrement dans le palmarès des hôpitaux les plus sûrs, 
la clinique de lôAnjou sôest engag®e dans une d®marche de qualité (Clinique verte, labélisée ISO 14001 
par lôAFNOR). 

 

- Le Village Sant® Angers Loire est lôun des trois p¹les dôhospitalisation de lôagglom®ration angevine qui 
sôest constitu® au fur et ¨ mesure de lôimplantation des diff®rents ®tablissements sur le site commun de 
la Foucaudière à Trélazé. Le village Santé regroupe dans un environnement à vocation principale 
dôactivit®s trois structures de soins : la clinique Saint-Joseph, la clinique Saint-Léonard, le centre de 
soins Saint-Claude. 
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Une offre de formation quasi-complète et de qualité reconnue 

La Facult® de m®decine de lôUniversit® dôAngers peut accueillir jusquô¨ 1 400 ®tudiants en 1¯re ann®e 
pour les pr®parer au concours dôacc¯s ¨ lôune des 5 fili¯res de sant® : M®decine, Pharmacie, 
Maïeutique (sages-femmes), Odontologie (dentistes), Masso-Kinésithérapie.  
 

En 2012, sur 1 110 étudiants inscrits en 1ère année, 312 ont été reçus (28 %) au concours. À partir de 
la 2¯me ann®e dô®tudes, la Facult® de m®decine est autoris®e ¨ former des promotions de 170 
étudiants (numérus clausus  qui a doublé de 2001 à 2009 mais constant depuis). 

 

Les résultats des étudiants de médecine à Angers placent la Faculté angevine au deuxième rang de 
lôinterr®gion HUGO (grand ouest), derri¯re Rennes (31,2 %), et au 11e rang national (sur 35 facultés de 
médecine). 

Le CHU d'Angers gagne ailleurs neuf places dans le classement 2015-2016 des hôpitaux plébiscités 
par les nouveaux internes en médecine et occupe désormais une très honorable 15e place (sur 28). Ce 
palmarès permet d'identifier les hôpitaux qui travaillent à une relève de qualité et dispensent une 
formation exigeante. 

 

La Faculté de pharmacie forme 75 pharmaciens chaque année.  

Lô®cole de sages-femmes du CHU dôAngers forme 25 sages-femmes chaque année. 

 

Lôinstitut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) du CHU forme 145 infirmiers par an. Le CHU dispose 
®galement dôune ®cole dôinfirmi¯res pu®ricultrices, dôun institut de Formation des Cadres de Sant®, dôun 
Institut de Formation dôAmbulanciers. 

 

Enfin, la formation dôaides-soignants à Angers est dispensée au CHU (Institut de Formation des Aides-
Soignants) ; ¨ lôInstitut de Formation Sant® de lôOuest et au sein du Lyc®e Professionnel Simone Veil. 
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Une offre funéraire à adapter aux évolutions démographiques et sociétales 

Chaque commune dôAngers Loire M®tropole dispose dôun ou plusieurs cimeti¯res. Ces derniers sont 
localisés dans les centres bourgs des communes.  

 

 
 

La ville dôAngers dispose pour sa part de 3 cimeti¯res : Saint L®onard, cimeti¯re de lôOuest et de lôEst. 
Ces trois lieux rassemblent 32 823 emplacements traditionnels. Les emplacements libres 
représentaient en 2012 une capacit® de 1200 emplacements permettant ¨ la ville dôavoir une vision sur 
3 à 4 années. En raison du taux de remplissage actuel, une r®flexion sur la cr®ation dôun nouveau 
cimetière intercommunal reste dôactualit®. 

 

La crémation représente 29% des enterrements sur lôagglom®ration dôAngers. Cette proportion est 
encore relativement faible au vu des tendances nationales observées (où les proportions 
inhumations/crémations sont équivalentes). En effet ce ratio est proche de la moyenne nationale qui 
équivaut en 2006 à 27% des obsèques. Selon une étude du CREDOC (Centre de Recherche pour 
lôEtude et lôObservation des Conditions de Vie) la cr®mation atteindra 50% des obs¯ques en 2030. 

 

Une seule offre en cr®matorium est aujourdôhui pr®sente sur lôensemble des communes dôAngers Loire 
M®tropole. Il sôagit du cr®matorium implant® ¨ Montreuil-Juigné. Le crématorium de Montreuil-Juigné 
r®alise un nombre relativement stable de cr®mations depuis 2006 (entre 1300 et 1500) et nôatteint pas 
encore sa capacité maximale qui est annoncée autour de 2 300 crémations par an. 

Cet établissement intervient sur un rayon de 30 km. Or on peut concevoir que comme les cimetières ce 
type dô®quipement r®pond ¨ un besoin de proximit® pour les familles. 

 

Au vu des dynamiques démographiques actuelles : vieillissement de la population, arrivée des 
personnes du Papy-Boom ¨ lô©ge de la retraite, il serait pr®f®rable dôanticiper les besoins ¨ venir dans 
les structures fun®raires. Malgr® des pratiques en cours dô®volution notamment sur le rapport cr®mation 
/ inhumation, une estimation des besoins est à tout le moins à anticiper. 
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Synthèse thématique : tendances, questionnements et enjeux  

Tendances 

ü Lôaccroissement des ®carts de revenus et de fortes disparit®s infra-territoriales (au sein 
des agglomérations ou au sein des communes) ; les inégalités, reconnues menace 
majeure de nos soci®t®s par lôOCDE, le Forum ®conomique mondial, etc.  

ü Le vieillissement de la population  

ü La mixité sociale et les valeurs du vivre ensemble sans cesse remises en cause 

Questionnements 

ü Quelle(s) réponse(s) au vieillissement de la population : équipements dôaccueil collectifs 
ou maintien à domicile ? 

ü Face à la montée des inégalités comment préserver les équilibres sociaux de 
lôagglom®ration ? 

ü Quels rôles joue le CHU sur le territoire ? Pour quel impact ? 

ü Comment ancrer la présence de personnels médicaux dans les territoires les plus 
ruraux, et comment anticiper leur renouvellement ? Quels leviers au niveau local ? 

ü Quel avenir pour lôaction sociale dans le cadre de la r®forme territoriale ? 

Enjeux  

ü Lôinsertion sociale des personnes les plus vuln®rables : chômeurs, familles 
monoparentales, et la place prépondérantes des jeunes et des personnes âgées sur le 
territoire ? 

ü Préserver le positionnement régional du CHU et assurer son rôle de locomotive pour 
les autres acteurs dans le domaine de la santé et ses différentes composantes sur le 
territoire  (médical, économie, emploi, etc.) 

ü Un déséquilibre territorial à surveiller dans lôacc¯s aux soins de proximit® 
(généralistes et spécialistes) en dépit des mouvements des professions libérales 
(vieillissement des médecins et transmission du cabinet, nouvelles installations en 
villeé) et du vieillissement global de la population (maintien ¨ domicileé) 

ü Une offre fun®raire en capacit® suffisante aujourdôhui mais avec de fortes 
pr®somptions dô®volutions soci®tales en faveur de la crémation qui pourrait exiger de 
nouveaux équipements adaptés à ce type de pratique 

ü Quelles coop®rations intercommunales en mati¯re dôaction sociale, a fortiori dans le 
contexte de future communauté urbaine et de recomposition territoriale (rôle des 
Départements) ? 
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EDUCATION, CULTURE, SPORT 
 

Les équipements de rayonnement intercommunal  

 
 

Education 

Les équipements de la petite enfance : bonne capacité globale mais quelques 
inégalités territoriales à surveiller 

Lôaccueil Petite Enfance sôest adapt® progressivement aux nouveaux besoins des parents d®coulant 
notamment du double emploi des ménages générant ainsi une grande diversification des modes 
dôaccueil. Sur Angers Loire M®tropole, les relais assistantes maternelles constituent lôun des premiers 
maillons dans lôoffre de garde. La totalité du territoire dôALM est couvert aujourdôhui par un relais 
dôassistant(e)s maternel(le)s (R.A.M.), parfois par des structures intercommunales dont certaines sont 
implantée en dehors de lôagglom®ration (regroupement par canton par exemple). 
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Le R.A.M. a pour finalit® de cr®er un environnement favorable aux conditions et ¨ la qualit® de lôaccueil 
individuel. Côest un lieu dôinformation et dôanimation o½ chacun peut trouver des renseignements 
actualisés sur les prestations, les droits et les démarches à effectuer comme employeur ou salarié. Ce 
nôest donc ni un lieu dôaccueil des enfants, ni un employeur dôassistant(e)s maternel(le)s. Il organise 
cependant et oriente les parents vers les assistantes en place sur le territoire. 

 

Si aujourdôhui, les assistantes maternelles repr®sentent le mode de garde le plus utilis® en France, sur 
Angers Loire Métropole, les assistantes maternelles couvrent environ 30% des besoins de gardes sur 
les communes couvertes par un RAM. Ce mode de garde offre en 2008 une capacité globale de 3 533 
places réparties en fonction des densités de population actuellement constatées. Angers dispose de 
1446 places et le reste du Pôle Centre de 969 places. 

 

Les structures dôaccueil collectives constituent aussi une offre bien pr®sente sur le territoire, surtout 
implantées dans la ville centre et sur les communes du Pôle Centre. Elles représentent environ 18% de 
lôoffre petite enfance sur le territoire. A elle seule Angers dispose de 36 structures dôaccueil. Le reste 
des besoins est assuré par les réseaux familiaux, les connaissances des familles ou encore la garde 
priv®e dôenfants. 

 

Sur ALM, le nombre dô®quipements petite enfance hors RAM ainsi que leur taux de couverture pour les 
enfants de moins de 3 ans tend ¨ diminuer progressivement en sô®loignant de la Ville Centre. Apr¯s 
avoir connu durant une d®cennie une diminution des naissances, le territoire de lôagglom®ration conna´t 
une reprise entamée en 2010. Si cette tendance se poursuit ¨ lôavenir, de nouveaux besoins 
suppl®mentaires pourraient se faire sentir sur ce type dôoffre dô®quipements. 

 

La structuration multipolaire, les objectifs démographiques plus importants sur le Pôle Centre et le 
développement des Polarités pourraient dans les prochaines années entrainer une augmentation des 
demandes en accueil petite enfance. Ce besoin pourrait se r®v®ler dôautant plus vrai dans le territoire 
Ouest aujourdôhui relativement moins bien couvert par une offre hors RAM. 

 

Ainsi, la faible représentation des structures de garde petite enfance dans les petites communes 
pourraient faire lôobjet dôune mutualisation des moyens entre ces communes, favorisant lô®mergence de 
micros crèches répondant aux besoins des ménages. 

 

Lôoffre en ®quipements scolaires du premier degré : une diminution globale des 
effectifs mais des pressions localisées à prendre en compte 

Effectifs scolaires  

Hormis la commune de B®huard, lôensemble des communes dôAngers Loire M®tropole dispose 
dô®quipements scolaires publics du premier degré. 

 

Depuis 2003, les effectifs du premier degré connaissent une tendance à la baisse dans le secteur public 
comme dans le secteur privé. Cette diminution est particulièrement prégnante sur Angers mais aussi 
dans les communes de la première couronne (Pôle Centre) qui enregistrent respectivement une 
diminution de 7.7% et de 5.3% entre 2003 et 2013. 

 

Les effectifs maternels sont en constante diminution depuis la rentrée 2003. Ce constat peut être mis en 
parallèle avec le phénomène de vieillissement de la population constat® sur le territoire ainsi quôau 
peuplement diff®renci® constat® aujourdôhui sur ALM (les jeunes m®nages avec enfants sôinstallent 
dans les communes de seconde couronne en qu°te dôaccession ¨ la propri®t®). 

 

Toutefois, après une légère stagnation des effectifs élémentaires entre 2008 et 2010, une augmentation 
sôamorce ¨ Angers. En 4 ans (de la rentr®e 2010-2011 à la rentrée 2013-2014) les effectifs maternels 
publics ont gagné 253 enfants, les élémentaires quant à eux 134. Lôaugmentation des effectifs ¨ la 
rentrée 2013-2014 sôest intensifi®e avec 108 enfants inscrits en ®l®mentaire et 188 maternels en plus 
par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 
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Ces variations sont à mettre en corrélation avec plusieurs facteurs parfois cumulés : mutations 
immobilières, renouvellement de la population dans le parc immobilier existant, attractivité de certaines 
écoles, dynamiques éducatives, etc.). Les opérations de logements à venir devront ainsi être prises en 
compte dans la gestion des équipements et les besoins à anticiper (quartier Haut-de-Saint-Aubin, 
Centre-ville par exemple). 
 

Les communes de seconde couronne connaissent quant à elles une augmentation des effectifs publics 
(hors communes polarités qui subissent une diminution entre 2003 et 2013). Cette augmentation 
g®n®rale est cependant variable puisque certaines communes d®passent les 20% dôaugmentation 
(communes de Briollay ou encore dôEcuill®) alors que dôautres (Le Plessis-Grammoire ou Sarrigné) 
enregistrent une baisse de leurs effectifs de plus de 10%. 
 

Le territoire Ouest dans son ensemble est le territoire qui connait aujourdôhui les plus fortes hausses 
dôeffectifs scolaires du premier degr®. On observe en effet une forte augmentation des enfants dans les 
classes élémentaires et maternelles dans la polarité de La Meignanne ï La Membrolle-sur-Longuenée ï 
Le-Plessis- Macé. Ces augmentations sont à mettre directement en lien avec les constructions récentes 
des communes ainsi que le profil des m®nages qui sôy sont install®s. 
 

Les effectifs du secteur privé connaissent quant à eux une tendance à la diminution quels que soient les 
secteurs géographiques étudiés. Pour rappel, les effectifs privés notamment sur Angers représentent 
30% des effectifs maternels et élémentaires globaux. 

 

Décrochage scolaire 

Question dô®ducation, mais aussi dô®quit® territoriale et dô®galit® sociale, le décrochage scolaire, qui est 
l'arrêt d'études avant l'obtention d'un diplôme lié à de multiples facteurs, est une priorité nationale.  

La part des jeunes de 18 à 24 ans non diplômés et non scolarisés atteint 6,5% dans lôagglom®ration 
(contre 9% dans le département, objectif européen à 10%). On comptait ainsi 2 492 jeunes de 18 à 24 
ans sortis du syst¯me scolaire sans dipl¹me en 2011 dans lôagglom®ration dôAngers, dont plus des 
deux tiers habitants la ville dôAngers. Le taux de décrocheurs est proportionnellement plus élevé en 
dehors de la ville centre et atteint 8,5% de la classe dô©ge, mais la ville centre est pourtant plus 
vulnérable au regard de ses caractéristiques : concentration de familles logées en HLM, taux de 
monoparentalité, absence de diplôme des parents (en particulier chez les mères à Angers), taux de 
chômage. 

 

Lôorigine sociale reste d®terminante sur les risques de décrocher dôautant quôà cet âge les jeunes vivent 
majoritairement chez leurs parents. Comme lô®crit lôInsee dans une ®tude consacr®e au sujet (Le 
décrochage dans les Pays de la Loire : facteurs de risque et territoires vulnérables), le décrochage 
scolaire nôest pas un ph®nom¯ne nouveau. Côest la difficult® croissante pour ces jeunes ¨ trouver un 
emploi qui constitue aujourdôhui une priorit® pour les politiques publiques. En effet, lôinsertion 
professionnelle des jeunes peu ou pas diplômés est de plus en plus difficile et les emplois auxquels ils 
acc¯dent sont pr®caires. Le dipl¹me reste le meilleur passeport pour acc®der ¨ lôemploi. 

 

Lôoffre en ®quipements scolaires du second degr® : de très fortes disparités 
territoriales 

Les collèges  

Depuis 2004, il appartient au Conseil départemental, apr¯s avis du conseil d®partemental de lô®ducation 
nationale, dôarr°ter la localisation des ®tablissements publics, leur capacit® dôaccueil, leur secteur de 
recrutement et le mode dôh®bergement des ®l¯ves. Les autorit®s comp®tentes de lôEtat conservent la 
responsabilit® de lôaffectation des ®l¯ves. 

 

Des p®rim¯tres de recrutement existent ainsi pour lôensemble des communes dôAngers Loire M®tropole 
et hors ALM. Même si sur lôagglom®ration la majorit® des coll¯ges se situe dans le P¹le Centre et 
dispose dôune bonne accessibilit®, certaines communes d®pendent de coll¯ges ext®rieurs ¨ 
lôagglom®ration entra´nant des d®placements contraints mais le plus souvent pris en charge par le 
système de ramassage scolaire. 
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Les communes de Saint-Jean-de-Linières, Saint-Léger-des-Bois, Saint-Martin-du-Fouilloux et 
Savennières sont rattachées au collège Racine de Saint-Georges-sur-Loire. Les communes de 
Villevêque et Soucelles sont associés au collège de Seiches-sur-le-Loir (vallée du Loir). La commune 
dôEcuill® est rattach®e au coll¯ge de Chateauneuf sur Sarthe (Jacques Prévert). 

 

La capacit® dôaccueil th®orique des coll¯ges pr®sents sur le territoire dôALM est dôenviron 10 000 
places. Sur la période 2006-2011, le cumul des effectifs publics et privés des collèges montre une 
relative stabilit® (0.3%) sur lôensemble du territoire. N®anmoins, lôensemble des coll¯ges dont 
d®pendent les communes dôAngers Loire M®tropole connaissent des variations dôeffectifs tr¯s 
différentes en fonction des secteurs géographiques. 

 

De manière globale, les effectifs dans les collèges publics ont connu une légère hausse de près de 1% 
entre 2006 et 2011. A lô®chelle des territoires cela se traduit par une diminution des effectifs sur la ville 
centre (chute de plus de 6% de ses effectifs entre 2006 et 2011) et une augmentation plus nette dans 
les collèges périphériques. 

 

Certains coll¯ges dôAngers sont concern®s par des ph®nom¯nes forts dô®vitement entra´nant une 
stagnation voire une baisse importante pour certains de leurs effectifs. Côest le cas notamment des 
collèges Jean Vilar, Montaigne et Jean Lurçat qui revêtent des enjeux sociaux et éducatifs importants. 
A contrario, depuis 2006, les effectifs des collèges des communes Polarités sont tous en importante 
hausse (y compris les coll¯ges en dehors dôALM tel que Saint-Georges-sur-Loire). 

 

Aujourdôhui, les coll¯ges priv®s de lôagglom®ration regroupent 38% des coll®giens. Ce taux appara´t 
important si on le compare au taux moyen des autres agglomérations ayant un profil démographique 
similaire. Entre 2006 et 2011, les effectifs des collèges privés implantés sur Angers Loire Métropole 
subissent une l®g¯re baisse. Cette diminution ne concerne cependant pas lôensemble des secteurs 
géographiques. 

 

Sur Angers, les collèges privés du centre-ville connaissent en moyenne une légère hausse de leurs 
effectifs. Cette hausse est aussi visible dans les collèges situés dans les quartiers Madeleine/Saint 
Léonard/Justices. 

A contrario, les collèges situés dans les quartiers de Belle-Beille et Roseraie subissent une forte baisse 
de leurs effectifs. 

 

Variation 2006-2011 du nombre dô®quipements scolaire du second degr® (coll¯ges) 

Etablissements 2006 2011 
Variation 
2006-2011 

Total collèges publics 5 822 5 759 1.1% 

Total collèges privés 9 396 9 499 -1.1% 

Total collèges 15 218 15 258 0.3% 

© aura ς Source : Base de donnée équipements, INSEE, ALM, AURA, 2011     
 

Les lycées 

Dans les lyc®es ¨ fili¯re g®n®rale, la part du priv® est relativement importante puisquôelle constitue en 
2011 plus de 40% des effectifs. Dans le secteur public le nombre de lycéens tend à diminuer entre 2006 
et 2011 (baisse de 2%). La filière professionnelle connait elle aussi une tendance à la baisse de ses 
effectifs (-4,3%) entre ces deux années notamment sur le public. 
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Culture et loisirs 

Lôoffre culturelle sur Angers Loire M®tropole est tr¯s concentr®e aujourdôhui sur la ville dôAngers qui 
regroupe une grande partie de lôoffre actuelle. Lôagglom®ration nôayant pas aujourdôhui pris de 
comp®tence culturelle, lôoffre et sa strat®gie dôimplantation d®pendent des politiques communales. 
Except® pour la r®partition des biblioth¯ques / m®diath¯ques ¨ lô®chelle dôAngers, les actions culturelles 
ne suivent pas aujourdôhui de politique de territorialisation, ce qui rend les ®quipements culturels moins 
sensibles aux évolutions démographiques. 
 

Pour autant, la localisation et lôorganisation de ces ®quipements ne doivent pas être déconnectées des 
projets de territoire dans la mesure o½ ils peuvent entra´ner des mobilit®s dans la ville et lôagglom®ration 
et participent pleinement au rayonnement du territoire. 

 

Lieux de lecture publique : un territoire globalement bien doté et qui continue de 
se structurer 

Les biblioth¯ques constituent lôun des premiers maillons de lôoffre culturelle. Sur Angers, en 2012, 24 
000 personnes étaient inscrites au réseau des bibliothèques avec un nombre de documents empruntés 
le plus important depuis de nombreuses années. 

 

Si Angers Loire M®tropole dispose aujourdôhui dôune bonne couverture en lieux de lecture, Angers 
concentre à elle seule une offre de lecture publique quantitative et qualitative importante dont le 
rayonnement irrigue bien au-delà des frontières communales. 

 

La ville dôAngers est dot®e de 10 biblioth¯ques municipales : la m®diath¯que centrale Toussaint se 
développant sur 64 000 m² ainsi que 9 bibliothèques de quartiers de tailles plus ou moins importantes. 
Ce réseau est organis® par un sch®ma directeur des biblioth¯ques qui sôarticule avec le projet global de 
territoire de la ville et les projets de quartier. 

 

Le diagnostic des ®quipements existants sur Angers fait ®tat aujourdôhui dô®quipements mal adaptés sur 
lôOuest du territoire angevin (bibliothèque du Lac de Maine petite et mal adaptée) et à réorganiser sur 
lôEst (Monplaisir, Deux- Croix Banchais). 

 

Sur le reste du territoire, on observe une présence quasi-systématique de bibliothèques/médiathèques 
dans les communes de lôagglom®ration except® sur B®huard et Soucelles. Le constat fait ®tat de : 

¶ une offre peu d®velopp®e dans lôOuest du territoire (peu de professionnels, des locaux peu 
adapt®s, des budgets dôacquisitions modestes, etc.). LôOuest de lôagglom®ration dispose de 
lieux de lecture hebdomadaires moins adaptés à une fréquentation plus importante 
(bibliothèques relais ou des bibliothèques dépôt, etc.). Les communes de Saint-Lambert-la-
Potherie, Saint-Clément-de-la-Place, Longuenée-en-Anjou, et Saint-Léger-des-Bois se sont 
n®anmoins mobilis®es par la cr®ation dôun réseau intercommunal de bibliothèques. 

¶ un secteur Nord Est et Sud bien doté en équipements. 

¶ un fort taux dô®quipements de grande qualit® dans la premi¯re couronne (P¹le Centre). 

 

Lôoffre de lecture publique r®partie entre les biblioth¯ques et les m®diath¯ques sôest accrue 
singuli¯rement avec lôouverture des m®diath¯ques municipales de Bouchemaine et des Ponts-de-Cé et 
la mise en place dôun r®seau intercommunal dans lôouest de lôagglom®ration. 

 

Alors que la moyenne nationale dôinscrits en biblioth¯ques est de 12%, la moyenne angevine est de 
14%. Il existe donc un terreau favorable au sein de la ville centre qui semble disposer de nombreux 
lecteurs parmi les habitants (sur la ville, 80% du nombre de prêts sont internes, 20% provenant 
dôhabitants hors Angers). 
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Une offre en équipements culturels vari®e et ¨ la mesure de lôagglom®ration 

Lôoffre culturelle est riche, vari®e et concentr®e au cîur de lôagglom®ration, principalement sur le 
centre- ville dôAngers. Ce p¹le dôaccueil principal (surtout la partie Est du cîur de ville intra-boulevard) 
concerne les ®quipements les plus anciens (th®©tre, cin®ma, mus®es) ainsi quôune offre plus r®cente 
sur les rives de la Maine (multiplexe, théâtre le Quai, etc.). 

 

Lôoffre en mus®es est aujourdôhui bien implant®e sur la ville dôAngers. La ville centre propose en effet 
une gamme variée de musées gravitant notamment autour du château et de ses tapisseries : 

 

¶ Le Musée Jean Lurçat et de la Tapisserie Contemporaine, situé en rive droite de la Maine à 
Angers, abrite depuis 1967 le plus grand ensemble contemporain de tapisseries avec des 
collections d®di®es aux îuvres de lôartiste. En 2011, ce mus®e a accueilli pr¯s de 56 000 
visiteurs. 

¶ Le Musée des Beaux-arts représente lui aussi une offre structurante dô®chelle m®tropolitaine. 
R®nov® et agrandi entre 1999 et 2004, il poss¯de plus de 3 000 mĮ dôexposition. Ce mus®e, 
classé par le journal des arts, meilleur musée du grand Ouest et quatrième musée de France 
(hors Paris) en 2010, a reçu en 2011 la visite de plus de 87 000 personnes 

¶ La Galerie David dôAngers, est localis®e dans lôancienne abbatiale Toussaint datant du XII¯me 
siècle et réhabilitée en 1984. La galerie accueille une collection de plâtres, de bustes et de 
m®daillons des îuvres du c®l¯bre sculpteur David dôAngers. En 2011, ce site a connu une 
fréquentation de 22 000 personnes. 

¶ Le Mus®um dôHistoire Naturelle dôAngers pr®sente au public lôaventure humaine depuis la 
période préhistorique. Près de 100 000 pièces et documents, dont 2 500 oiseaux, 20 000 
coquillages et 50 000 fossiles, sont expos®s dans les b©timents historiques de lôancien h¹tel 
Demarie-Valentin, datant du XVIème siècle. En 2012, le musée a accueilli près de 19 000 
visiteurs. 

¶ Le Musée Pincé présente les collections léguées au musée des Beaux-Arts par le peintre 
Lancelot-Th®odore Turpin de Criss®. Situ® au cîur de ville, rue Lenepveu, le Musée Pincé 
rassemble des collections dôantiquit®s grecques, romaines, ®trusques, ®gyptiennes, ainsi que 
des îuvres dôart japonaises ou chinoises. 

 

Au sein de lôagglom®ration dôautres mus®es compl¯te lôoffre angevine. Il sôagit notamment : 

 

¶ du Château-Musée de Villevêque g®r® par les services de la ville dôAngers qui pr®sente les 
îuvres l®gu®es par Marie Dickson-Duclaux en 2002 ¨ la ville dôAngers pour en faire une 
annexe du musée des Beaux-Arts. Ce site a accueilli en 2011 près de 2000 visiteurs. 

¶ du Mus®e de lôArdoise de Trélazé labellisé «Musée de France» retrace les différents métiers 
li®s ¨ lôexploitation et au travail de lôardoise. 

¶ du Musée des Coiffes et des traditions implanté aux Ponts-de-Cé.  

¶ du Mus®e r®gional de lôAir dôAngers-Marc®, Espace Air Passion dôAngers Loire A®roport ¨ 
Marcé. 
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Une offre cinématographique développée sur Angers Loire Métropole 

Sur Angers Loire M®tropole lôoffre en cin®mas est aujourdôhui bien structur®e proposant un large 
éventail culturel. Plusieurs salles de projection sont ainsi recensées : au théâtre des dames aux Ponts-
de-C®, au Th®©tre de lôh¹tel de Ville de Saint Barth®l®my. 

 

De multiples sites itin®rants proposent ®galement des s®ances : lôespace Longuen®e dans la salle 
intercommunale de La Meignanne / La Membrolle sur Longuenée / Le Plessis-Macé / le Centre Jean 
Carmet de Mûrs-Érigné et la salle Barbara de Saint Martin du Fouilloux. 

Angers concentre lôoffre la plus importante avec deux cin®mas, suite ¨ la fermeture en 2013 du cinéma 
Gaumont Vari®t®s. En 2011, le nombre dôentr®es sur ces trois cin®mas a ®t® estim® ¨ 1 380 000 
entrées contre 1 330 000 en 2010. 

 

- Le cin®ma Gaumont Angers Multiplexe dans le quartier St Serge dispose de 12 salles et dôune 
capacité de 2522 places. 

 

- Le cinéma des 400 coups, rue Claveau dans le centre-ville dispose de 7 salles et dôune capacit® de 
852 places. Il a cumulé 335 000 entrées en 2011. 

 

Cette offre est désormais complétée par lôouverture ¨ lôautomne 2015 du cinéma «Cinéville» de 6 salles 
comptant 1189 places sur la commune des Ponts-de-Cé dans la zone commerciale et de loisirs en 
cours de développement, Moulin-Marcille. 

 

De grands équipements qui participent au rayonnement culturel 

 

En complément de ces sites (cinémas, musées), ALM accueille plusieurs équipements phares 
permettant de renforcer notamment son aire dôattractivit®. 
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- Théâtre « Le Quai » 

Inaugur® le 26 juin 2007, le Quai est un espace culturel con­u pour °tre un espace dô®changes, ouvert 
à la fois à la danse, au th®©tre, ¨ la musique, ¨ lôop®ra mais aussi aux musiques du monde, au cirque, 
aux arts de la rue ou encore aux arts plastiques. Lieu de ralliement de toutes les cultures angevines, le 
Quai a été conçu dans le respect des normes Hautes Qualité Environnementale (HQE). Cet 
®quipement accueille un th®©tre de 975 places avec parterre, balcon et fosse dôorchestre de 80 
musiciens, un forum de 1 100 m² et une salle modulable de 400 places assises. 

 

- Le Grand Théâtre 

Créé à la fin du XVIIIème siècle, le Grand Th®©tre dôAngers constitue la plus ancienne salle de 
spectacle de la ville. Reconstruit ¨ la fin du XIX¯me si¯cle ¨ la suite dôun incendie, ce th®©tre ¨ la 
française de 728 places se distingue dans son style architectural (monument emblématique de la ville 
haussmannienne). Situ® en plein cîur de ville, place du Ralliement, ce lieu constitue un ®l®ment 
culturel central pour la ville dôAngers. Il accueille notamment aujourdôhui une programmation diversifi®e 
(concerts, pièce de théâtre, musique, opéras, etc.) complémentaire au Quai. 

 

- Le Centre des Congrès 

R®alis® en 1980, le Centre des Congr¯s, est ¨ la fois une salle de congr¯s et une salle de concert dôune 
capacit® dôaccueil total dôenviron 1 200 places. Son auditorium accueille les concerts de lôOrchestre 
National des Pays de la Loire (ONPL) et constitue également le cadre de nombreux séminaires et lieux 
de rencontres. La rénovation de cet équipement, dont les locaux actuels étaient devenus inadaptés à 
lôaccueil de certaines manifestations, sera engagée dès 2017. 

 

- Le Parc des expositions 

B©ti dans les ann®es 1980 au nord dôAngers, le Parc des Expositions se pose comme un ®quipement 
majeur ¨ lô®chelle r®gionale (la plus importante structure de ce type du Grand Ouest). Sur une 
superficie totale de 40 ha, un espace de 27 000 mĮ permet la tenue dôexpositions, de foires ou autres 
manifestations événementielles. 

 

Ce complexe modulable se compose ®galement dôune salle type ç Z®nith è : lôAmphit®a (3600 ¨ 7500 
places) pouvant accueillir une grande variété de manifestations (concerts, dîners de gala, conventions, 
salons). 

 

Le Parc des expositions est localisé en entrée de ville, au Nord-Est de lôagglom®ration. Lôensemble de 
ce secteur repr®sente un site strat®gique : ¨ la crois®e des communes dôAngers, Saint-Sylvain-dôAnjou 
et Ecouflant et au carrefour dôinfrastructures majeures (A11/A87/RD323). Le site est ¨ la fois tr¯s 
accessible mais fragmenté. 

 

La salle multifonctionnelle Ar®na Loire sur Tr®laz® (de 800 ¨ 6500 places), le th®©tre de lôh¹tel de ville 
de Saint- Barthélemy-dôAnjou (450 places), le centre culturel Georges Brassens dôAvrill® (270 places), 
le théâtre des Dames aux Ponts-de-C®, le th®©tre de lôavant-scène à Trélazé, le Carré des Arts (300 
places) à Pellouailles-les-Vignes, le centre culturel Jean Carmet à Mûrs-Erigné, la salle Claude Chabrol 
(340 places), le théâtre Chanzy (687 places) et le Chabada (1200 places) sur Angers, viennent 
compléter cette offre en équipement culturel de grand rayonnement. 

 

Une offre en salles de spectacles plus rare dans les communes rurales 

Sur ALM, les lieux de spectacles et de festivités peuvent être aussi variés que les types de besoins et 
dôusages qui les occupent (salles commerciales, salles de th®©tre, salle de musique, programmation 
amateur, salles des fêtes et de mariage, etc). Les besoins sont nombreux mais pas si facilement 
conciliables. Il nôexiste pas ¨ ce jour de logique territoriale dans lôimplantation de ces ®quipements. 
Dans ces salles, la programmation est surtout organisée de façon inégale et irrégulière et trouve donc 
rapidement les limites au degré de mutabilité des espaces, des moyens humains et financiers 
disponibles. 
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LôOuest de lôagglom®ration reste ¨ lôheure actuelle le secteur le moins bien dot® en salles de spectacles 
même si les communes autour de Beaucouz® sont dot®es dô®quipements multifonctionnels (Saint-
Clément de la Place, Saint-Martin-du-Fouilloux, Saint-Jean-de-Linières ou La Membrolle-sur-
Longuenée). 

 

Lôobservation de ce fonctionnement a nourri une r®flexion qui a amen® les huit communes de lôOuest 
angevin à conduire une étude sur un projet de programmation intercommunale culturelle visant à 
mutualiser les moyens ¨ lô®chelle de plusieurs communes afin dôoffrir notamment une programmation 
régulière et professionnelle. 

 

Les communes de la Polarité Nord-Ouest (la Membrolle-sur-Longuenée, le Plessis-Macé, La 
Meignanne) ont r®alis® en 2010 un ®quipement intercommunal ç lôespace Longuen®e è compos® dôune 
salle culturelle, de loisir et de deux salles de sports 

 

Sport 

Lôoffre sportive sur Angers Loire M®tropole est tr¯s diversifi®e et permet ¨ la population de b®n®ficier 
dôun large panel dôactivit®s. Aujourdôhui, m°me si lôensemble du territoire est couvert par un ou plusieurs 
®quipements sportifs (¨ lôexception de la commune de B®huard), lôoffre existante est tr¯s disparate. La 
nature et la taille des équipements sportifs diffèrent entre la ville-centre, les communes du pôle Centre 
et le reste des communes. 

 

Un ®ventail complet dôéquipements sportifs métropolitains 

Lôoffre en ®quipement sportif apparait globalement tr¯s ®lev®e sur lôagglom®ration dôAngers avec un 
ratio équipement par habitant parmi les plus forts de France. 
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Lôoffre sportive m®tropolitaine se r®partit quant ¨ elle principalement sur trois grands sites : 

 

- Le complexe sportif Jean Bouin rassemble à la fois un grand stade de 18 000 places assises, rénové 
en 2010, une piscine olympique couverte accueillant des compétitions nationales et des salles de sport 
notamment avec la grande salle omnisports de 3 000 places assises. Aujourdôhui, ce site est vieillissant 
(desserte complexe et peu qualitative) et fait lôobjet de r®flexions dans le cadre dôune ®ventuelle 
rénovation. 

 

Le regroupement sur un même site est intéressant au regard de la mutualisation des équipements. 
Toutefois, la concentration de plusieurs équipements pour des pratiques sportives de haut niveau 
engendre des fréquentations importantes qui impactent les autres pôles sportifs et le quartier 
environnant. 

 

Ce site connaît des difficultés de stationnement et de fonctionnement notamment lors des grandes 
manifestations (pas de possibilit® dôaccueil des cars de retransmission t®l®, saturation des voies 
connexes, etc.). Sa connexion au quartier est peu évidente, les usagers provenant de toute 
lôagglom®ration. Côest dans ce contexte quôest d®sormais pr®vu le r®am®nagement du parc des sports 
de la Baumette (25 ha) à Angers, avec le transfert des activités tennistiques et la  libération des abords 
du stade Jean-Bouin. 

 

- La base de loisirs du lac de Maine, avec son plan dôeau de 90 hectares, accueille diff®rents terrains 
dédiés à la pratique sportive (terrain de Kayak Polo, terrains de sports de plage, terrain de football, 
basket-ball, etc.). La base de loisirs est complétée par le complexe sportif du lac de Maine au sein 
duquel se situe le Vélodrome (équipement référent dans le plan Athlétisme du Conseil départemental). 

 

Aujourdôhui, ce lieu de manifestations nationales souffre dôun manque de lisibilit® et dôune accessibilit® 
contrainte depuis les principaux axes du secteur, ainsi que dôune faible ouverture sur le quartier 
environnant. 

 

- Le pôle Athlétis sur les Ponts-de-Cé est un centre sportif de haut niveau construit sur un terrain 
paysagé de 6,5 hectares. Infrastructure moderne et attractive de 7000 m², Athlétis comprend une salle 
omnisports, un hall de réception, un gymnase, une salle de judo, une salle polyvalente et offre une 
capacit® dôaccueil de 4 000 places assises. Ce centre re­oit aussi de grandes manifestations culturelles 
(danse, concerts, soirées dôentreprises) qui justifient une organisation et un d®veloppement sp®cifique 
que le PLU doit prendre en compte. 

 

Dôautres grands ®quipements plus ponctuels viennent compl®ter cette offre pour permettre ¨ 
lôagglom®ration angevine de se positionner au plan national sur six disciplines sportives de haut 
niveau : le handball, le basket-ball, le tennis de table, le football, lôathl®tisme et le hockey-sur-glace. 

 

- La salle multifonctionnelle Arena Loire, ouverte en juin 2013, est un équipement multifonctionnel 
modulable pouvant accueillir de 800 à près de 6 500 spectateurs. Implanté à proximité du site ardoisier 
historique de Tr®laz®, lôArena Loire est un outil tr¯s f®d®rateur pouvant accueillir des comp®titions de 
Sports événementiels, des spectacles de grande envergure, des ®v®nements dôentreprises. 
£quipement rayonnant dôune superficie de 10 942 mĮ, lôArena Loire est aussi un g®n®rateur dôimages et 
de retombées économiques pour Angers Loire Métropole. Il constitue aussi une vraie valeur ajoutée à 
lôoffre d®partementale. 

 

- La patinoire dôAngers, inaugur®e en 1982, constitue un ®quipement rare dans lequel des comp®titions 
nationales sont organisées. Localisée dans le centre-ville dôAngers et desservi par la ligne A du 
tramway, elle est très bien positionnée. Son implantation en cîur dô´lot p®nalise cependant sa visibilit® 
et engendre des difficult®s dôacc¯s et de fonctionnement. Elle est le lieu de r®sidence du club de hockey 
sur glace des Ducs dôAngers actuellement en premi¯re division nationale. Cet ®quipement qui dispose 
de 1033 places assises est cependant vieillissant pour permettre des conditions dôentra´nement 
optimum. 
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Des réflexions sont en cours sur le devenir de cet équipement et la n®cessit® pour le territoire dôoffrir ¨ 
la fois aux professionnels et aux habitants des équipements adaptés à leurs besoins. Côest pourquoi le 
projet dôune nouvelle patinoire a ®t® approuv® et devrait voir le jour en 2019 derri¯re le campus Saint-
Serge à proximité du tramway. Ce nouveau complexe réservé à la pratique des sports de glace 
comprendra deux aires de glace reliées, de 60x30m et 56x26m avec 2500 places de gradins et une 
surface optionnelle pour extension ¨ 3500 places. A ces surfaces sôajouteront les espaces dôaccueil, 
bureaux, espaces de chorégraphie et loges (patinage artistique), salle de presse, un espace 
restauration, des espaces administratifs, les vestiaires et annexes sportives, les bureaux du club 
r®sident, les espaces techniques. Des espaces commerciaux sont ®galement pr®vus, ainsi quôun 
parking en sous-sol de 300 places (en option). 

 

- Lôhippodrome dôAngers-Eventard 

Aujourdôhui, lôhippodrome de la Soci®t® des courses hippiques dôAngers, est un ®quipement lui aussi 
métropolitain. Cet équipement de plus de 3000 places assises tient une place importante dans le 
monde hippique puisquôil est le lieu de la tenue dôenviron 20 r®unions par an de F®vrier ¨ Juin et 
dôOctobre ¨ D®cembre et ce dans lôensemble des disciplines de courses : Plat, Trot, Obstacles. 

 

Lôagglom®ration propose donc une offre sportive quantitative satisfaisante répondant aux besoins des 
usagers. Mais le vieillissement voire la vétusté de certains équipements demande des adaptations et 
des am®nagements dôordre prioritairement qualitatif pour r®pondre aux nouvelles pratiques des usagers 
quôils soient professionnels ou amateurs. Côest en ce sens que les projets de nouvelle patinoire et le 
réaménagement du parc des sports de la Baumette ont été actés. 

 

Des pratiques courantes accessibles et nombreuses  

Equipements aquatiques 

9 communes de lôagglom®ration sont ®quip®es de piscine, bassin ou centre aquatique. On dénombre 
14 piscines sur Angers Loire Métropoles, dont 5 couvertes à Angers, une piscine couverte à Avrillé, 
Montreuil-Juigné, Trélazé et Beaucouzé, une piscine extérieure dans les communes de Bouchemaine, 
Feneu, Les Ponts-de-Cé (baignade en eau naturelle), et deux piscines à Saint-Barthélemy-dôAnjou, 
lôune couverte et lôautre pas. 

 

N®anmoins, lôoffre en ®quipements aquatiques majoritairement concentr®e sur la ville dôAngers et le 
Pôle centre ne permet pas de répondre à la demande de tous les groupes scolaires pour 
lôapprentissage de la nage car lôagglom®ration dans son ensemble pr®sente un taux de couverture 
relativement faible. 

 

Angers Loire Métropole compte en outre plusieurs parcs de loisirs offrant diverses activités, plages et 
plans dôeau : parc de loisirs du Lac de Maine à Angers, parc de loisirs des Sablières à Ecouflant, plage 
de Villevêque au bord du Loir. Dôautres sites du m°me type sont rapidement accessibles ¨ proximité de 
lôagglom®ration (base de loisirs du lac de Malagué à Chaumont-dôAnjou, baignade en Loire ¨ Saint-
Mathurin-sur-Loire, parc de loisirs de lôEtang à Brissac-Quincéé). 

 

Pratiques sportives  

On estime quôil y a environ 50 000 licenci®s sur lôensemble de lôagglom®ration (en 2011). Bénéfique à la 
fois pour la sant® et pour les liens sociaux, la pratique sportive est assez bonne dans lôagglom®ration 
angevine, en comparaison des autres intercommunalités. La part de licenciés en club sportif des 
personnes de 20 ¨ 59 ans (17 %) place lôagglom®ration dôAngers plut¹t dans le peloton de t°te, derri¯re 
celles de Clermont-Ferrand, Orléans et Limoges. En revanche le taux de pénétration des jeunes serait 
moins bon avec une pratique sensiblement inférieure des moins de 20 ans sur ALM quô¨ Clermont-
Ferrand par exemple (39% contre 48% pour C-F, cf. étude du CDES). 

On suppose ®videmment que la pratique sportive d®passe largement le cadre des f®d®rations et quôune 
part bien plus importante de la population pratique des activités physiques dans un cadre libre, a fortiori 
sur un territoire où la nature occupe une telle place. Les nombreux parcs, jardins et boucles vertes sôy 
prêtent tout particulièrement (voir la nature dans la ville p. 58). 
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Synthèse thématique : tendances, questionnements et enjeux 

Tendances 

ü Des besoins en nouveaux ®quipements qui sôanticipent au regard de lô®tat des 
®quipements, des projets dôurbanisation future et des projections  d®mographiques 

ü Un vivre-ensemble potentiellement stimulé par les actions dô®ducations, sociales, 
culturelles, sportives et de loisirs, en particulier en direction des plus jeunes 

Questionnements 

ü Y a-t-il suffisamment dô®quipements sur le territoire ? Leur ®tat est-il satisfaisant ou y a-t-

il un risque dôobsolescence coûteux ? 

ü Les équipements ont-ils un rayonnement suffisant ? 

ü Les équipements sont-ils répartis sur le territoire (maillage) ? 

ü Les équipements sont-ils complémentaires ? Leur complémentarité est-elle organisée ? 

Enjeux  

ü Rechercher une meilleure couverture du territoire par la mutualisation des 
équipements (existant ou à réaliser)  

ü Anticiper le vieillissement de certains ®quipements pour maintenir la qualit® de lôoffre, 
encourager les pratiques et permettre le rayonnement de lôagglom®ration 

ü R®®quilibrer lôoffre intercommunale de certains ®quipements (lieux de lecture publique, 
piscine, etc.), en particulier ¨ lôouest, afin de donner à tous les habitants les mêmes 
chances dôacc¯s 
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AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE 
 

Lôagglom®ration angevine profite dôune situation au carrefour des voies de communication 
entre Nantes sur l'arc atlantique et Paris (axe nord-est / sud-ouest), et celles de la région 
Bretagne et de la région Centre (axe est / ouest dans le prolongement de la Loire). Troisième 
ville du grand Ouest après Nantes et Rennes, et deuxième pôle économique des Pays de la 
Loire, Angers occupe une place centrale ¨ la fois au cîur du d®partement du Maine-et-Loire 
et de la région Pays de la Loire. 
 

Lô®volution de lôoccupation de lôespace 

Le territoire est marqué par de nombreuses évolutions traduisant les dynamiques urbaines et agricoles. 
Aujourdôhui, les espaces urbanis®s ne repr®sentent « que » 14% du territoire mais les formes 
dôurbanisation r®centes accroissent les pressions sur les activités agricoles et engendrent la 
banalisation des paysages. 
 

Le territoire est fortement marqué par ses espaces naturel et agricole qui représente 76% des quelques 
54.000 ha de superficie dôAngers Loire M®tropole. 

Les zones urbanis®es repr®sentent plus de 14% de la surface totale de lôagglom®ration, les zones 
économiques plus de 3% soit presque autant que les surfaces en eau. 

Type dôoccupation du sol du Pôle métropolitain Loire Angers en 2015 
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Lôoccupation du sol est, sans surprise, tr¯s h®t®rog¯ne au sein de lôagglom®ration selon les communes. 

 

Les zones urbanisées occupent presque la moitié de la superficie de la commune à Angers (47%) et 20 
¨ 30% dans les communes dôAvrill®, Tr®laz®, Montreuil-Juigné, Pellouailles-les-Vignes, Sarrigné, Les 
Ponts-de-Cé et Saint-Barthélemy-dôAnjou, contre moins de 5% ¨ Ecuill®, Savenni¯res et Saint-Clément-
de-la-Place. La place laissée aux espaces naturels et généralement inversement proportionnelle. 

Les communes de Sainte-Gemmes-sur-Loire (12%), les Ponts-de-Cé (12%) et Béhuard (41%) se 
caract®rise par la place de lôeau. 

Enfin, Beaucouzé (13%) et Saint-Barthélemy-dôAnjou (16%) se distingue par une forte concentration 
dôespaces ®conomiques. 

 

Urbanisme  

Morphologie urbaine : la recomposition des espaces, entre préservation et 
urbanisation 

Aujourdôhui, les espaces urbanis®s ne repr®sentent que 14% du territoire dôAngers Loire M®tropole 
contre 11 % sur le Pôle métropolitain Loire Angers, mais les formes dôurbanisation r®centes accroissent 
les pressions sur les activités agricoles et engendrent la banalisation des paysages. 

 

En 2011, la densit® de population est de 495 habitants/kmĮ pour la Communaut® dôagglom®ration 
dôAngers Loire m®tropole, contre 305 habitants / kmĮ dans le P¹le métropolitain Loire Angers. Par 
rapport ¨ dôautres agglom®rations ®quivalentes en population, lôagglom®ration angevine est ainsi 
sensiblement moins dense que la moyenne. 

 

Lôurbanisation sôest acc®l®r®e ces derni¯res d®cennies, avec de nouveaux espaces urbanisés 
disséminés et peu denses qui sôopposent ¨ lôenjeu de préservation des espaces naturels et agricoles 
qui sôest affirm®.  

 

 




















































































